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Lourenço pousse Tshisekedi à ouvrir
des négociations avec le M23

La crise sécuritaire dans l’Est de la
République Démocratique du
Congo (RDC) a été au cœur des
échanges, le samedi 18 mars 2023
à Luanda, en Angola, entre le Pré-
sident de la République, Félix
Tshisekedi, et son homologue an-
golais, João Lourenço. À l’occa-
sion d’un huis clos, les deux chefs
d’Etat ont évoqué les questions
d’ordre sécuritaire et ont évalué
les avancées des processus de paix
de Luanda et de Nairobi, a an-
noncé le cabinet du président
Tshisekedi. Cette rencontre a eu
lieu 24 heures après que le Parle-
ment angolais a approuvé à l’una-
nimité l’envoi d’un continent mili-
taire en RDC, en mission de main-
tien de la paix (aide dans le pro-
cessus de cantonnement des élé-
ments du M23), a précisé la prési-
dence angolaise. (Lire en page 2)
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A
près moult hésitations,
malgré sa volonté expri-
mée à plusieurs reprises de-

puis sa prise de fonction en jan-
vier 2019, restant dans la logique
de ses discours de campagne, le
président de la République a fina-
lement résolu de prendre carré-
ment le taureau par les cornes.

Félix Tshisekedi a, au cours
de la réunion du Conseil des mi-
nistres du 17 mars, annoncé la né-
cessité d’une révisitation de la Con-
vention de collaboration d’avril
2008 entre la RDC et le Groupe-
ment d’entreprises chinoises dont
les géants China Railways Corpo-
ration et Sinohydro convention
connue sous l’appellation des
« Contrats chinois ».
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FIL DE L’ACTU

PARLONS-ENRévisitation des contrats chinois, pression de l’Occident…

Félix Tshisekedi, le funambule
Pas facile d’être à la place de Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo,
Président de la République Démocratique du Congo, en cette
période de grande bataille idéologique entre le bloc occidental
et le BRICS, ce regroupement composé du Brésil, de la Russie,
de l’Inde, de la Chine et de l’Afrique du Sud qui cherche à s’af-
franchir de l’hégémonie occidentale. Pays aux immenses res-
sources naturelles, la RDC est au cœur de toutes les convoiti-
ses. La bataille est rude entre les deux camps. Tout se joue bien
loin de Kinshasa, extrêmement préoccupé par le regain des ten-

sions dans sa partie Est. Pour se défaire de la pieuvre de l’Est,
Kinshasa multiplie des alliances qui ne sont toujours pas accep-
tées dans un camp comme dans l’autre. Président de la RDC,
Félix Tshisekedi est confronté à une équation à multiples incon-
nues. Comment nouer des alliances avec la Russie ou la Chine
sans froisser ses partenaires traditionnels de l’Occident. C’est le
grand dilemme. Un exercice d’équilibriste que Tshisekedi s’em-
ploie tant bien que mal à manœuvrer. En vrai funambule.

D
epuis la publication du
rapport sulfureux de
l’IGF (Inspection générale

des finances) sur les contrats signés
en 2008 entre la RDC et un Groupe-
ment d’entreprises chinoises, tous les
regards étaient rivés vers le Chef de
l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi
Tshilombo. Alors que la Cour d’appel
de Kinshasa/Gombe annonce déjà
l’instruction de ce dossier qui vise tou-
tes les personnes et entreprises qui
ont un lien avec ces contrats, le Pré-
sident de la République a créé la sur-
prise vendredi en Conseil des minis-
tres en promettant la révisitation de
la « Convention de collaboration
d’avril 2008 entre la République Dé-
mocratique du Congo et le Groupe-
ment d’Entreprises Chinoises ».

«Faisant suite aux conclu-
sions de la mission d’évaluation de
l’Inspection Générale des Finances
(IGF) sur l’exécution de la Conven-
tion de collaboration signée le 22
avril 2008 entre la République Dé-
mocratique du Congo et le Grou-
pement d’Entreprises Chinoises
constitué par CHINA RAILWAYS
CORPORATION et SINOHYDRO, le
Président de la République a rap-
pelé que celles-ci font état, entre
autres, de cas de non-respect des
dispositions des contrats, de l’inexé-
cution des engagements contrac-
tuels et de subjectivité de certains
actes posés par les parties », pou-
vait-on lire dans le compte-rendu
du Conseil des ministres.

Dans sa communication, le
Président de la République a souli-
gné «le caractère inquiétant de
cette situation déplorable tant,
d’une part, pour le développement
du secteur minier qui constitue à
ce jour, la locomotive qui tire la
croissance économique de notre
pays, du fait de la diversité des
minerais exploités qui répondent
à une forte demande mondiale,

mais dont les valorisations com-
merciales lors des exportations
n’intègrent pas une grande valeur
ajoutée; et d’autre part, par la len-
teur du dynamisme que devrait
normalement connaître le pro-
gramme de construction des in-
frastructures dont notre pays a
grandement besoin pour l’éclosion
de son potentiel tant humain
qu’économique».

Face à cet état de choses,
le Président de la République a évo-
qué «l’impérieuse nécessité d’une
revisitation de cette convention
dans le sens d’un rééquilibrage des
avantages visant à garantir les in-
térêts de la République Démocra-
tique du Congo dans l’exploitation
de la SICOMINES S.A.».

Il a, par conséquent, de-
mandé non pas au Gouvernement,
mais plutôt à son Cabinet de «réu-
nir toutes les parties prenantes afin
de préparer les éléments qui seront
versés dans les discussions avec les
partenaires chinois lors des travaux
de la Commission mixte qui auront
lieu très prochainement ».

Que le Chef de l’Etat res-
ponsabilise son Cabinet, en lieu
et place du Gouvernement, dans
les prochaines discussions que la
RDC se propose d’engager avec la
Chine, c’est la preuve évidente de
toute la complexité du schéma an-
noncé par le Président de la Ré-
publique. Le sujet est d’une sen-
sibilité telle que Kinshasa doit bien
manœuvrer pour ne pas se tirer
une balle dans les pieds.

QU’EST-CE À DIRE ?
Dans la guerre d’agression

qui l’oppose au Rwanda via les ter-
roristes, Kinshasa s’oppose dépuis
toujours à la résistance du bloc
occidental à s’allier à sa cause. Mal-
gré toutes les preuves, recueillies
par des experts de l’ONU, la com-

munauté internationale hésite.
Son attachement au président
rwandais Paul Kagame est un se-
cret de polichinelle. Ce qui com-
mence sérieusement à agacer la
République Démocratique du
Congo qui lorgne déjà vers
d’autres partenaires, particulière-
ment la Russie de Poutine et la
Chine de Xiping.

Vu de l’Occident, la présence
de la Russie ou de la Chine aux cô-
tés de la RDC passerait pour un crime
de lèse-majesté. Une situation que
l’Occident n’est pas loin d’accepter.
Or, Kinshasa veut se battre pour re-
conquérir sa souveraineté, remise en
cause, dans sa partie orientale par
le Rwanda. Pour se battre, la RDC
doit se doter d’armes et s’entourer
des alliés qui portent véritablement
sa cause. Ce que l’Occident ne peut
pas lui offrir.

Que lui reste-t-il à faire ?
Sinon, explorer d’autres horizons
qui mènent aussi vers la Chine que
la Russie. C’est la difficile équation
que tente de résoudre Félix
Tshisekedi, désormais au centre
d’une rude bataille entre l’Occident
et le bloc progressiste sino-russe.

Si l’Occident lui fait pression
de ne pas tomber sous le charme
de la Russie ou de la Chine, Félix
Tshisekedi a rendez-vous avec son
peuple qui le pousse à mettre toute
en œuvre pour ramener la paix
dans l’Est de la RDC. Ce que l’Oc-
cident ne peut pas lui garantir,
dans le contexte actuel. Ce qui
n’est pas pour la Chine ou la Rus-
sie. Ce dernier bloc n’attend que
l’appel de Kinshasa pour venir à
son secours.

Dans la ville haute, des in-
discrétions rapportent que des dis-
cussions sont très avancées entre
Kinshasa et Pékin pour l’acquisition
d’un lot important d’armements
chinois. A ce titre, rapportent les

Celles-ci feraient état,
entre autres, de cas de non
respect des dispositions
des contrats, de l’inexécu-
tion des engagements con-
tractuels et de subjectivité.
Dans la nasse du Chef de
l’Etat à la suite du Rapport
de l’Inspection générale
des finances (IGF), un gros
poisson : la Société sino-
congolaise des mines
(SICOMINES) basée dans
la province du Lualaba.

En bref, et toujours
selon le rapport des l’IGF,
la Convention sino-congo-
laise de 2018 sous le régime
de l’ex-président Joseph
Kabila accuserait un désé-
quilibre criant.  Sur les 6
milliards de dollars améri-
cains d’investissements
« Mines contre Infrastruc-
tures », la partie chinoise,
exploitant l’un des plus
grands gisements de cuivre
et de cobalt au monde,
n’aurait pas honoré sa con-
trepartie en matière d’in-
frastructures (routes, éco-
les, hôpitaux…), contras-
tant avec les énormes bé-
néfices réalisés par la
SICOMINES au moment
où les minerais stratégi-
ques accusent une ten-
dance haussière quasi quo-
tidienne.

Si la démarche s’ins-
crit dans le cadre de sa
pleine souveraineté, le pays
étant tout à fait foncé à ti-
rer profit de ses ressources
naturelles, la voie emprun-
tée par le Chef de l’Etat pour
la révisitation des  fameux
« Contrats chinois » laisse
plus d’un observateur du-
bitatif. En demandant à son
Cabinet de réunir toutes les
parties prenantes afin de
préparer les éléments qui
seront versés dans les dis-
cussions avec les partenai-
res chinois lors des travaux
de la Commission mixte qui
auront lieu très prochaine-
ment, Félix Tshisekedi laisse
en rade les « ministres sec-
toriels », envoyant certai-
nement le signal d’un immi-
nent remaniement du gou-
vernement.

Ce serait en définitive
une seconde révi-sitation
des «Contrats chinois »,
après celle menée tambour
battant sous l’égide du FMI
en 2009, et qui avait ra-
mené les investissements
chinois de 9 à 6 milliards de
dollars américains, au
grand dam du régime
Kabila et son Programme
électoral de la «Révolution
de la Modernité ».

(Suite de la Une)

mêmes sources, une délégation mi-
litaire de haut rang se trouve pré-
sentement à Kinshasa pour bou-
cler cet accord.

Curieusement, c’est au mo-
ment que la RDC et la Chine s’ap-
prêtent à mettre la dernière main
sur un accord de coopération mili-
taire que le Président Tshisekedi a
choisi de revisiter les contrats chi-
nois de 2008.

Il y a une bonne raison qui
explique cette démarche du Chef
de l’Etat. Que nous réserve-t-il ?
Jusqu’où ira Félix Tshisekedi ?
Autant de questions qui alimen-
tent la chronique.

Dans tous les cas, tout porte
à croire que derrière sa volonté de
révisiter les contrats chinois, il y a
encore et toujours cette main noire
occidentale. On se rappelle que, de-
puis la signature de cette conven-
tion de collaboration en 2008 sous
Joseph Kabila, l’Occident n’a jamais
digéré la mainmise de la Chine sur
les juteuses ressources minières de
la RDC. Ce qui avait d’ailleurs
amené le Fonds monétaire inter-
national (FMI), bras financier de l’Oc-
cident, à poser son véto, obligeant
Kinshasa à renégocier cet accord
pour la ramener de 9,2 milliards de
dollars américains à 6,2 milliards.
Depuis lors, les contrats chinois ont
été aperçus depuis l’Occident
comme un affront.

Le rapport de l’IGF sur ces
contrats n’est pas non désintéressé.
Ça fait d’un plan, dont les ramifica-
tions remontent bien au-delà des
frontières de la RDC. Tout est fait
pour démonter l’empire chinois dans
les mines congolaises. Ce qui pose
un vrai dilemme pour Félix
Tshisekedi : révisiter les contrats
chinois pour plaire à l’Occident.
Qu’adviendra-t-il alors de Pékin qui
se dit prêt à aider Kinshasa à se dé-
faire de M23 ? Suspense !

La Chine propose ses avions de combat à Kinshasa

U
ne délégation de l’en-
treprise aéronautique
chinoise Catic, accompa-

gnée d’officiers de l’Armée po-
pulaire de Libération (APL), sé-
journe à Kinshasa pour propo-
ser des avions de combat à la
République Démocratique du
Congo, a rapporté jeudi l’Agence
de presse associée (APA).

L’objectif de ce déplace-
ment à Kinshasa est de pro-
poser à la présidence congo-
laise l’acquisition de plusieurs
avions de combat multirôles
Chengdu FC-1 Xialong, un ap-
pareil construit par CATIC

(China Aviation Technology
Import-Export Corp) et fruit
d’un partenariat industriel sino-
pakistanais. Il est aussi cons-
truit au Pakistan par l’entre-
prise Pakistan Aeronautical
Complex (PAC), sous l’appel-
lation de JF-17 Thunder.

Cette offre vise à répon-
dre au souhait du président con-
golais Félix-Antoine Tshisekedi
Tshilombo de renforcer la force
aérienne congolaise, l’une des
composantes des Forces ar-
mées de la RDC (FARDC), qui
n’est actuellement dotée que
de quelques Sukhoï Su-25 de

conception soviétique. L’un d’en-
tre eux a été touché fin janvier
alors qu’il s’apprêtait à se poser
sur l’aérodrome de Goma (Est)
par un tir de missile que la RDC
a imputé au Rwanda voisin, ac-
cusé de soutenir la rébellion du
M23 (Mouvement du 23 Mars).

La délégation chinoise a
également proposé à Kinshasa
des avions Chengdu J-10 - de la
firme Chengdu Aircraft Corpora-
tion -, qui sont «nettement plus
onéreux», a précisé l’APA (indé-
pendante), reçue à Bruxelles.

Les FARDC ont déjà com-
mandé neuf drones de combat

et de reconnaissance Male
(«Medium Altitude Long Endu-
rance») de type CH-4 à l’entre-
prise China Aerospace Science
and Technology Corporation
(CASC), a rappelé l’agence.

La RDC est confrontée à la
rébellion du M23, qui s’est empa-
rée depuis 2022 de vastes pans
de territoire de la province du
Nord-Kivu, région riche en mine-
rais. Ce groupe armé majo-
ritairement tutsi, vaincu en 2013
par les FARDC avec l’appui des
Casques bleus de la Monusco, a
repris les armes fin 2021.

AVEC RTBF.BE
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LES COULISSES

Lourenço pousse Tshisekedi à ouvrir des
négociations avec le M23

L
’envoi du contingent mi-
litaire angolais en RDC
aura lieu lorsqu’il y aura

des garanties de créer des con-
ditions dans les zones de can-
tonnement, a déclaré samedi à
Luanda, le ministre d’État et
chef de la Maison militaire du
Président de la République,
Francisco Furtado, cité par
l’ANGOP (agence officielle de
l’Angola). Il s’exprimait, devant
la presse, dans le cadre d’une
visite de quelques heures du Pré-
sident de la République démocra-
tique du Congo, Félix Tshisekedi,
qui a rencontré le chef de l’Etat
angolais, João Lourenço.

Selon Francisco Fur-tado,
une délégation de la Commission
ad hoc, composée d’officiers de
l’état-major général des Forces
armées angolaises (FAA), devait

se rendre samedi dans les zones
prévues, pour confirmer l’exis-
tence des conditions.

«Nous pensons qu’au dé-
but de la semaine prochaine, nous
aurons le rapport de cette Com-
mission afin de pouvoir fixer une
date exacte du début de la mis-
sion de notre contingent à l’Est
du République Démocratique du
Congo », a-t-il déclaré.

Dans un premier temps,
a-t-il poursuivi, les zones sont
définies, en fonction des con-
tacts entretenus avec le Gouver-
nement de la RDC et avec la di-
rection du M23.

Il a souligné que, selon le
contingent prévu, deux zones ont
été définies qui pourraient être
subdivisées en zones, pour le can-
tonnement des militaires et pour
l’accueil de la population civile, en

mettant l’accent sur les proches
des militaires du M23 et d’autres
citoyens civils qui sont avec le
mouvement susmentionné.

«Ce n’est qu’aujourd’hui
que les travaux ont commencé
avec cette commission ad hoc, coor-
donnée par l’Angola, et qui com-
prend également des représen-
tants officiels du Rwanda. Ce qui
permettra de certifier que les deux
zones sont en mesure de déplacer
le personnel et de préparer le ca-
lendrier des activités après la créa-
tion des conditions dans ces zones
de cantonnement», a-t-il précisé.

LE PARLEMENT ANGOLAIS
APPROUVE L’ENVOI D’UN
CONTINGENT MILITAIRE

EN RDC
L’Assemblée nationale an-

golaise a approuvé, vendredi à

L’envoi de militaires angolais en RDC dépend de « conditions
dans les zones de cantonnement », précise Luanda

l’unanimité, l’envoi d’un contin-
gent militaire des Forces armées
angolaises (FAA) en RDC, dans le
cadre des opérations de soutien
et de maintien de la paix dans
l’Est de ce pays.

Cette approbation du Par-
lement angolais fait suite à une
demande d’autorisation du Pré-
sident de la République, en tant
que commandant en chef des
Forces armées angolaises (FAA),
sur l’envoi de la force de main-
tien de la paix en RDC voisine.

En présentant le docu-
ment, au nom du Président de la
République, le ministre d’État et
chef de la Maison militaire du Pré-
sident de la République, Francisco
Pereira Furtado, a souligné la na-
ture de la mission qui émane éga-
lement des engagements inter-
nationaux assumés par le pays.

Francisco Pereira Furtado a
fait savoir que, sur le montant à
débourser pour la mission qui du-
rera 12 mois (11 milliards 266 mil-
lions 872 mille kwanzas, soit plus
de 22 millions USD), 4 milliards 638
millions sont déjà disponibles.

Prenant la parole, la pré-
sidente de l’Assemblée natio-
nale angolaise, Carolina
Cerqueira, a souhaité au con-
tingent militaire du succès dans
la mission de maintien de la paix
dans l’Est de la RDC. « Les cri-
mes contre les populations sans
défense ont déjà fait plus de dix
millions de victimes, c’est pour-
quoi nous pensons que le rôle
de l’Angola dans la démilitarisa-
tion et la paix de la sous-région
centrafricaine est important »,
a-t-elle déclaré.

AVEC ANGOP

La crise sécuritaire dans l’Est de la République Démocrati-
que du Congo (RDC) a été au cœur des échanges, le samedi
18 mars 2023 à Luanda, en Angola, entre le Président de la
République, Félix Tshisekedi, et son homologue angolais,
João Lourenço. À l’occasion d’un huis clos, les deux chefs
d’Etat ont évoqué les questions d’ordre sécuritaire et ont
évalué les avancées des processus de paix de Luanda et de
Nairobi, a annoncé le cabinet du président Tshisekedi. Cette
rencontre a eu lieu 24 heures après que le Parlement ango-
lais a approuvé à l’unanimité l’envoi d’un continent mili-
taire en RDC, en mission de maintien de la paix (aide dans
le processus de cantonnement des éléments du M23), a
précisé la présidence angolaise. A Luanda, l’objectif est de
pousser Félix Tshisekedi à accepter des négociations direc-
tes avec les « terroristes» du M23, pour laisser la voie au
déploiement des troupes angolaises dans l’Est de la RDC.
Pour l’instant, cependant, Kinshasa reste cabrer sur sa po-
sition, fermant toute porte à un dialogue avec le M23.

HUGO TAMUSA

L
e Chef de l’Etat, Félix-
Antoine Tshisekedi, a ef-
fectué une visite-éclair

de travail à Luanda, le samedi
18 mars 2023. Pour une fois,
l’objet du tête-à-tête entre
Félix Tshisekedi et son homo-
logue angolais, Joao Lourenco,
était connu d’avance : il s’agis-
sait de mettre au point les
conditions du déploiement du
contingent de militaires ango-
lais au Nord-Kivu. Leur mis-
sion : sécuriser les sites de
cantonnement de M23 et as-
surer la sécurité des mem-
bres du Mécanisme conjoint
de vérification. Mais, après
leur huis clos, rien n’a été di-
vulgué à la presse.

Dès le départ, le gou-
vernement angolais avait
laissé entendre que les sol-
dats angolais n’ont pas un
mandat offensif, à l’instar de
leurs homologues kényans,
ougandais et burundais qui les
avaient précédés au Nord-
Kivu, en attente de se dé-

ployer dans des opérations
éventuelles d’interposition en-
tre les FARDC et le M23/RDF.

Une posture qui laisse
l’opinion congolaise dans le
doute, au moment où les as-
saillants sont aux portes de
Saké, menacent de prendre
Goma à 30 km de là, et
s’adonnent au jeu du chat et
de la souris avec l’armée loya-
liste, abandonnant une posi-
t ion ici, et en occupant
d’autres sur de nouveaux
théâtres d’opérations. Une
opinion nationale qui s’inter-
roge sur l’utilité de la force
régionale de l’EAC accusée
d’être en «villégiature» dans
la ville de Goma, selon les di-
res d’un opposant congolais.

La visite du président
Tshisekedi à Luanda est inter-
venue au lendemain du vote
par le parlement angolais de
la loi autorisant le gouverne-
ment à projeter une partie des
forces armées sur un théâtre
d’opérations étranger pour une
durée de 12 mois.

Cependant, 24 heures

après son entrevue avec son
homologue angolais, le chef de
la maison militaire de ce der-
nier s’est fendu d’un commu-
niqué pour le moins ambigu,
laissant entendre que les trou-
pes angolaises rejoindraient le
Nord-Kivu «quand les condi-
tions seraient réunies».

DIALOGUE DE SOURDS
La position angolaise

appelle deux observations. La
première : Luanda est cons-
cient que les M23/RDF ne
montrent à ce jour aucune
volonté de retrait et de se
cantonner au mont Sabinyo.
Reçue par Joao Lourenco le
3 mars à Luanda, la déléga-
tion politique du M23 avait
répété son leitmotiv : des
négociations directes avec le
gouvernement de Kinshasa.

La seconde dans sa mis-
sion de médiateur de l’Union
africaine, le président ango-
lais ne cesse de répéter à huis
clos à ses hôtes congolais que
la seule et unique solution à
la crise reste la voie des né-
gociations avec les M23. D’où
le déploiement conditionné des
militaires angolais, subordonné
au retrait et au cantonnement
des forces d’agression.

Luanda souf f lera i t
donc le chaud et le froid et
finit par se lasser de la po-
s i t ion inf lexib le des di r i -
geants congolais pour qui
les négociat ions avec le
M23 auraient pour préala-
bles : le retrait de leurs po-
sitions actuelles, désarme-
ment ,  cantonnement  et
(ré) insertion par le biais du
Programme de Désarme-
ment, Démobilisation, Relè-

vement communautaire et
Stabilisation (P-DDRCS).

Entre Kinshasa et
Luanda, s’est installée dès lors
une sorte de dialogue de
sourds entre un agressé in-
flexible et un médiateur qui
privilégie la voie diplomatique.

UNE FORCE DISSUASIVE
La nouvelle visite de Fé-

lix Tshisekedi à Luanda a coïn-
cidé avec l’approbation, par le
Parlement angolais, de l’envoi
d’un contingent militaire pour
participer aux opérations de
maintien de la paix dans l’Est
de la RDC. La résolution a été
accueillie avec satisfaction par
les autorités congolaises, pour
qui l’Angola démontre, par ce
geste, qu’il est «effectivement
soucieux» de la paix en RDC
et en conformité  aux aspira-
tions des Congolais.

A ce propos, Kinshasa
a tenu à préciser que les trou-
pes angolaises en RDC
«n’auront pas de mandat of-
fensif », mais celui de garan-
tir le retrait des forces rebel-
les du M23.

Selon le chef de la di-
plomatie congolaise, Christo-
phe Lutundula, la force an-
golaise «ne vient pas pour
attaquer ou combattre», mais
pour faire respecter les déci-
sions déjà prises sur le retrait
du M23.

Vu de Luanda, l’unité
militaire, qui sera déployée
dans l’Est de la RDC, aura
pour mission de «sécuriser»
les zones où sont stationnés
les éléments du M23 et de
«protéger» le personnel du
Mécanisme ad hoc de vérifi-
cation, dirigé par un général

angolais et basé à Goma,
chef-lieu de la province du
Nord-Kivu. La mission durera
12 mois, a indiqué la prési-
dence angolaise. Et cette pé-
riode coïncide avec la conclu-
sion du processus de retrait
et de cantonnement des for-
ces du M23.

Après plusieurs initiati-
ves diplomatiques lancées
dans le cadre de la CIRGL,
en coordination avec la Com-
munauté de l’Afrique de l’Est
(EAC), les hostilités militaires
ont continué de faire des vic-
times parmi la population ci-
vile « sous la barbe » des for-
ces internationales de l’EAC et
de l’ONU.

Au niveau interne, la
classe politique congolaise
commence déjà à s’interro-
ger sur l’utilité de la Force
régionale EAC déployée sur
le terrain depuis novembre
2022, après avoir exprimé
son agacement face à
«l’impuissance» de la force
de la  Miss ion onus ienne
(MONUSCO).

En dépit des efforts di-
plomatiques, sur le terrain, les
choses n’évoluent pas. Le
cessez-le-feu est continuelle-
ment violé par l’armée rwan-
daise et le M23.

«En effet, les 17 et 18
mars 2023, cette coalition ter-
roriste s’est illustrée par des
attaques de différentes posi-
tions des FARDC, notamment
à Mpati, Kabaya, Nyabibwe,
Kadirisha, Rubare, Nya-
mimanzu, chefferie de
Bahunde en territoire de
Masisi, et les affrontements
sont en cours », a dénoncé
l’armée congolaise.
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ENTRE LES LIGNES

Nouvelles tueries de civils en Ituri et reprise des
combats avec le M23

ECONEWS

U
ne vingtaine de civils
ont été tués samedi
dans deux attaques

distinctes dans l’Est de la Ré-
publique Démocratique du
Congo, où des combats ont
par ailleurs repris entre l’ar-
mée et les rebelles du M23,
rapporte l’AFP, citant de sour-
ces locales.

Dans la province d’Ituri,
la milice Codeco (Coopérative
pour le développement du
Congo), qui affirme protéger
la tribu Lendu face à la tribu
Hema, est accusée d’avoir
attaqué samedi matin cinq vil-
lages du territoire de Mahagi.

«Pour l’instant nous avons
compté 15 morts, pour la plu-
part des femmes, des enfants
et des vieillards », a déclaré à
l’AFP Arnold Lokwa, responsable
de la «chefferie » (regroupe-
ment de villages) de Panduru.

Dans la province voisine
du Nord-Kivu, ce sont les re-
belles ADF (Forces démocra-
tiques alliées), affiliés au
groupe jihadiste Etat Islami-
que (EI), qui sont accusés
d’avoir tué au moins neuf
personnes dans le village de
Nguli, en territoire de Lubero.

Les victimes «ont été
tuées à l’arme blanche, à
coups de machettes et de cou-
teaux, une dixième personne

est grièvement blessée et deux
enfants sont portés disparus »,
a indiqué à l’AFP Kambale
Kamboso, le chef du village.

A l’origine des rebelles
ougandais majoritairement
musulmans, les ADF ont fait
souche depuis le milieu des
années 1990 dans l’Est de
la RDC, où ils sont accusés
d’avoir massacré des milliers
de civils.

Dans la même province
du Nord-Kivu, mais plus au
sud, des combats ont par
ailleurs repris samedi entre
l’armée et les rebelles du M23
dans le territoire de Masisi, au
nord-ouest de la capitale pro-
vinciale Goma, après quelques

jours d’accalmie.
Dans un communiqué,

l’armée congolaise a accusé la
rébellion d’avoir attaqué au
moins six de ses positions et
de commettre de «récurrentes
violations du cessez-le-feu».

Des habitants interro-
gés par téléphone signalaient
des combats dans la soirée à
Bihambwe, non loin de la cité
minière de Rubaya.

Le M23 («Mouvement
du 23 mars») est une rébel-
lion majoritairement tutsi, sou-
tenue par le Rwanda selon
Kinshasa et des experts de
l’ONU, qui s’est emparée de-
puis un an de vastes pans
de territoire du Nord-Kivu.

Après plusieurs annon-
ces de cessation des hostili-
tés non suivies d’effet, un
cessez-le-feu aurait dû inter-
venir le 7 mars mais n’a pas
non plus été respecté.

Les combats s’étaient
toutefois arrêtés quelques
jours cette semaine, pendant
que le M23 se retirait de villa-
ges où se déployaient des sol-
dats burundais de la force en-
voyée dans la région par la
Communauté des Etats d’Afri-
que de l’Est (EAC).

Les provinces de l’est
de la RDC sont en proie de-
puis près de 30 ans aux vio-
lences de dizaines de grou-
pes armés.

Arrêts controversés de la Cour Constitutionnelle : une
«hérésie juridique», selon les étudiants en droit de l'UPC

Quand l’appareil judiciaire chavire, il y a toujours des éclaireurs
qui tirent la sonnette pour éviter une dérive collective. Ne dit-on
pas que la justice élève une nation. Après l’Université de Lubum-
bashi qui a consacré, il y a quelques jours, un cadre de réflexion
autour des arrêts controversés de la Cour constitutionnelle sur sa
compétence à juger un ancien Premier minier, c’est au tour des étu-
diants en droit de l’Université protestante au Congo (UPC) et ceux
de l’Université catholique au Congo (UCC) de prendre le relai. Dans
un format tout aussi novateur, les deux camps ont débattu devant
un jury constitué des enseignants en droit des contours réels de la

volte-face de la haute Cour entre son arrêt du 15 novembre 2021 et
celui du 18 novembre 2022. Après un débat doctrinal de haute fac-
ture, la position des étudiants de l’UPC a triomphé, selon laquelle
«les juges de la Cour constitutionnelle n’ont pas vocation de créer
des normes juridiques, car elle s’est déjà prononcée sur son incom-
pétence à juger un ancien Premier ministre. La possibilité d’un revi-
rement juridique n’étant plus possible». Face aux aînés de la haute
Cour qui ont apparemment déçu, les étudiants en droit se sont enga-
gés à les ramener sur le droit chemin du droit.

HUGO T.

L
es locaux de l’Université
protestante au Congo
(UPC) ont accueilli, samedi

18 mars, un débat doctrinal sur
les arrêts controversés de la Cour
constitutionnelle en rapport avec
sa compétence à juger un an-
cien Président de la République
ou un Premier ministre. Il s’agis-
sait, en réalité, de deux grandes
universités congolaises préoccu-
pées par les deux arrêts contra-
dictoires rendus par la Cour cons-
titutionnelle de la RDC. Thème
retenu : «La Constitution du 18
février 2006, instrument d’impu-
nité ou non ? Cas des anciens
Présidents de la République et
Premiers ministres ».

Cette thématique a donné
lieu à un débat scientifique, sans
passion ni connotation politique,
sous la supervision de l’Agora juri-
dique de l’Université Protestante
au Congo.

Il a opposé d’une part, les
étudiants de la faculté de droit
de l’Université protestante au
Congo, et de l’autre, ceux de
l’Université catholique au Congo
(UCC). Un duel juridique de
haute facture, animée par un
jury composé essentiellement de
deux éminents professeurs de
droit, Roger Songambele et
Otshudi ainsi que l’assistant à la
faculté de droit de l’Université de
Kinshasa, Me Assani.

Du côté des étudiants de
l’Université protestante au
Congo, le revirement jurispru-
dentiel, qui a donné lieu au
deuxième arrêt de la Cour cons-
titutionnelle, a sa raison d’être,

dans la mesure, pensent-ils, la
haute Cour cherche à combler un
vide juridique.

«Hérésie juridique », esti-
ment, de leur côté, les étudiants
de l’Université catholique au
Congo qui rejettent en bloc ce rai-
sonnement. Pour eux, « les juges
de la Cour constitutionnelle n’ont
pas vocation de créer des normes
juridiques, car elle s’est déjà pro-
noncée sur son incompétence à
juger un ancien Premier ministre.
La possibilité d’un revirement ju-
ridique n’étant plus possible ».

Poursuivant leur défense,
les étudiants de l’UCC ont soulevé
au jury un principe classique de la
procédure pénale qui stipule : «Non
bis in idem», autrement dit : «Nul
ne peut être poursuivi ou puni
pénalement en raison d’une in-
fraction pour laquelle il a déjà
été acquitté ».

Pour les étudiants de
l’UCC, la Constitution ne con-
sacre pas du tout l’impunité,
mais elle est tout simplement
« muette » quant aux juri-
dictions devant lesquelles des
anciens Présidents de la Ré-
publique et Premiers minis-
tres devraient être jugés.

Cet exercice de la rhé-
torique juridique a permis
aux membres du jury d’éva-
luer et de plébisciter l’Univer-
sité Cathol ique du Congo
vainqueur de ce duel avec
254 sur 300, contrairement à
l’Université Protestante au
Congo qui n’a recueilli que
228 points, au regard des cri-
tères retenus par le jury. Une vue de l’assistance

Les membres du jury
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ECONOMIE EN MARCHE

Production en berne, trésorerie en panne sèche… :
la Gécamines frôle la banqueroute 

La Gécamines, entreprise du Portefeuille de l’Etat, ja-
dis fleuron de l’industrie minière congolaise, traverse
une zone de fortes turbulences. Le duo Guy-Robert
Lukama (PCA) et Placide Nkala (DG) réussira-t-il à in-
verser la tendance ? C’est la mission que le Président
de la République, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo,
a confiée à la nouvelle équipe dirigeante de la
Gécamines. Le défi est énorme, au regard de graves
erreurs de gestion accumulées par l’entreprise. Un plan
de relance est en gestation pour un nouveau départ.

ECONEWS

A
 la Générale des car-
rières et des mines
(Gécamines), l’ombre

d’Albert Yuma, son ancien pré-
sident du Conseil d’administra-
tion (PCA) est toujours pré-
sente. L’on se souvient qu’avec
Yuma aux commandes de son
Conseil d’administration, la
Gécamines est sortie du gouf-
fre, en parvenant à rééquilibrer
– à son avantage d’ailleurs -
un certain nombre de parte-
nariats auxquels elle est liée.
La Gécamines a pu renaître de
ses cendres, s’ouvrant de bel-
les perspectives et s’offrant
aussi une bonne marge de
progression. C’est dire qu’Albert
Yuma a légué une entreprise
financière en forme, prête à
affronter de nouveaux défis.

Albert Yuma parti, la
Gécamines a repris avec ses
vieux démons de la prédation.
Ainsi, tout l’édifice bâti par Al-
bert Yuma s’est écroulé
comme neige au soleil, si bien
qu’aujourd’hui, tous les signaux
de l’entreprise, jadis au vert,
commencent à virer au rouge.

Premier indice : la pro-
duction. Pour l’année 2022, la
Gécamines a clos l’exercice,
selon les statistiques recou-
pées par Econews, avec une

production de 10.000 tonnes
de cuivre, loin des années
fastes de l’entreprise où elle
battait le record de produc-
tion dépassant la barre de
400.000 tonnes. Une nostal-
gie qui rappelle le degré de
liquéfaction du géant minier
congolais.

Avec une maigre produc-
tion en 2022, la Gécamines a
généré en termes de trésore-
rie un chiffre d’affaires de 620
millions de dollars américains.

Deuxième indice : une
affectation irrationnelle. On
pensait qu’avec cette manne
financière, l’entreprise allait
soutenir activement son plan
de production par la moder-
nisation de son outil d’exploi-
tation. En lieu et place, ce sont
les réflexes de la prédation qui
ont primé sur la rationalité.

Des données parvenues
à Econews renseignent que,
sur cette enveloppe de 620
millions de dollars américains,
plus de 180 millions de dollars
ont été affectés au paiement
des sous-traitants, alors que
100 millions de dollars améri-
cains ont été consacrés aux
dépenses salariales.

Les mêmes sources in-
diquent que, sur les 30% des
impôts, droits et taxes dues
à l’Etat, au regard de la légis-

lation en  vigueur, la Gécamines
n’a versé au Trésor que la
somme de 148 millions de dol-
lars américains, bien en-deçà
de la somme réelle que la Gé-
camines devait normalement
allouer à l’Etat congolais via les
régies financières nationales.

Que dire ? L’utilisation que
la Gécamines a faite, en 2022,
de son chiffre d’affaires soulève
bien des interrogations.

A première vue, l’impor-
tante somme destinée au paie-
ment des sous-traitants intrigue.
Pour une production annuelle d’à
peine 10.000 tonnes, on voit
mal comment la Gécamines
pouvait gratifier d’une aussi im-
portante manne financière des
sous-traitants qui n’ont pas eu
d’impact sur la raison sociale de
l’entreprise. Autant dire qu’il y a
anguille sous roche.

Quant au paiement des
impôts, droits et taxes dues à
l’Etat, des statistiques recou-
pées par Econews prouvent qu’il
y a eu minoration, pour des rai-
sons difficiles à comprendre.

A ce jour, des sources
internes de l’entreprise rensei-
gnent que la trésorerie, qui

FRANCIS M.

M
algré la surchauffe
qui gagne le marché
des changes, entraî-

nant les prix intérieurs à la
hausse, la République Démo-
cratique du Congo présente de
belles perspectives économi-
ques, a fait part, vendredi en
Conseil des ministres, Nicolas
Kazadi, ministre des Finances.

Avec une croissance du
PIB de 8,5% en 2022, l’ar-
gentier national note que «no-
tre pays est devenu le pays
africain à la plus forte crois-
sance », soulignant, par la
même occasion, que «la Ré-
publique Démocratique du
Congo est le pays africain qui
a connu la plus forte crois-
sance des recettes fiscales in-
térieures, largement au-des-
sus des pays africains qui ont

bénéficié de la manne pétro-
lière entre 2020 et 2022».

Mais, c’est dans le
domaine des investisse-
ments publics que le Gou-
vernement Sama Lukonde
a battu tous les records. A
ce propos, Nicolas Kazadi
a indiqué que, «comparé à
son niveau de 2020, le
Gouvernement  Sama
Lukonde a multiplié le ni-
veau d’investissements pu-
blics par 12 en 2022 ».

Aussi, pense-t-il que
« la combinaison des res-
sources publiques intérieu-
res et extérieures mobilisées
depuis 2021 à ce jour laisse
entrevoir que le Gouverne-
ment atteindra son engage-
ment à mobiliser 36 milliards
de dollars américains en
trois ans pour financer le dé-
veloppement du pays».

POINT SUR LES FINAN-
CES PUBLIQUES
En RDC, les finances pu-

bliques sont au vert, dans le
contexte d’un calme relatif du
cadre macro-économique.

Selon le ministre des Fi-
nances, les recettes mobili-
sées, du 1er au 28 février
2023 ont été de l’ordre de
971,4 milliards de francs con-
golais (CDF) sur des prévi-
sions des recettes budgétai-
res mensuelles arrêtées à
1.074 milliards de CDF, soit un
taux de réalisation de 90%.

En effet, les trois régies
financières nationales de la
RDC, à savoir la DGI, la DGDA
et la DGRAD, n’ont cessé de
déployer les efforts de mobili-
sation des recettes dans la
perspective de l’atteinte de
leurs assignations mensuelles.
C’est dans ce cadre, indique

le ministre Nicolas Kazadi,
que : «la Direction générale
des impôts (DGI) a mobilisé
418,8 milliards de CDF, soit
85% sur les prévisions de
494,9 milliards de CDF; la Di-
rection générale des doua-
nes et accises (DGDA) a mo-
bilisé 357,1 milliards de CDF,
soit 94% sur les prévisions
de 379,1 milliards de CDF;
la Direction générale des re-
cettes administratives, do-
maniales, judiciaires et de
participations (DGRAD) a
collecté 195,4 milliards de
CDF, soit 97% de ses prévi-
sions arrêtées à 200,5 mil-
liards de CDF».

Bien que n’ayant pas
atteint leurs assignations men-
suelles, le ministre des Finan-
ces a précisé que «le com-
portement général des régies
financières demeure satisfai-

présente encore un solde po-
sitif d’environ 48 millions de
dollars américains, est au bord
de l’asphyxie. Avec cette mai-
gre marge de trésorerie, la
Gécamines aura vraisembla-
blement du mal à tourner en
plein régime. Si l’on prend en
compte les charges fixes, en
termes des salaires et autres
charges incompressibles qui
s’imposent à l’entreprise, et
qu’on y ajoute les charges
variables liées à l’exploitation,
l’entreprise n’est plus loin d’une
situation de banqueroute.

PARER AU PLUS PRESSÉ
A la Gécamines, tous les

efforts entrepris par Albert
Yuma pour remettre l’entreprise
sur le rail sont en train de voler
en éclats. L’entreprise, qu’on
pensait s’être tirée du gouffre,
après un rigoureux plan de sta-
bilisation, est en chute libre. Ce
qui donne, une fois de plus rai-
son, à l’Ir Raphael Ngoy
Mushiya qui considère, avec
raison certainement, que la
Gécamines est «ce nain minier
et une sangsue nationale». Bref,
une société de rentes qui ne

tient plus que grâce aux reve-
nus tirés de ses différents par-
tenariats. En réalité, la
Gécamines est une coquille
vide, un géant aux pieds d’ar-
gile qui s’affaisse au jour le jour.

A qui la faute ? Curieu-
sement, ce sont des dirigeants
qu’on présente comme «fils-
maison» qui condamnent
cette entreprise du Portefeuille
de l’Etat à une mort certaine,
par le fait d’un management
à la fois inadéquat et dispro-
portionné. La Gécamines som-
bre. Déjà, l’utilisation irration-
nelle du chiffre d’affaires de
620 millions USD réalisés en
2022 est une belle illustration
de la forte propension à la pré-
dation qui ronge la Gécamines.

La Gécamines peut-elle se
relever ? Y a-t-il une bonne rai-
son d’espérer ? C’est la mission
que le Chef de l’Etat, Félix
Tshisekedi, a confié à la nou-
velle direction de la Gécamines,
conduite par Guy-Robert
Lukama (président du Conseil
d’administration) et Placide Nkala
(directeur général). Ils ont l’obli-
gation de panser les plaies puan-
tes qui plombent l’entreprise et
l’arrimer, le plus rapidement pos-
sible, sur la rampe de croissance.
Le défi n’est pas insurmonta-
ble. Bien au contraire ! Tout est
question d’innover dans le ma-
nagement pour freiner la des-
cente aux enfers d’une entre-
prise qui a encore tous les
atouts pour se relancer.

Tous les regards sont
donc tournés vers le duo
Lukama-Nkala. Un plan de
relance est en gestation pour
le réveil du géant minier du
Grand Katanga.

Nicolas Kazadi : «Le Gouvernement Sama Lukonde a
multiplié le niveau d’investissements publics par 12 en 2022»

sant par rapport à février
2022. Il se dégage donc un
accroissement de 27% pour
la DGDA et de 6% pour la
DGI. C’est à la DGRAD qu’une
baisse de 6% a été relevée
du fait essentiellement du re-
tard dans l’organisation des
missions mixtes de contrôle ».

A ce titre, les recettes
cumulées, du 1er janvier au
28 février 2023, ont affiché
2.123 milliards de CDF. Ce qui
représente 98% de taux de
réalisation par rapport aux
prévisions linéaires attendues
de 2.173 milliards de CDF.

En ce qui concerne les
dépenses mensuelles de fé-
vrier 2023, elles ont été ef-
fectuées à hauteur de 1.053
milliards de CDF, couvrant ainsi
les dépenses régaliennes de
l’Etat dont celles liées à la sé-
curité, a conclu Nicolas Kazadi.

Le nouveau staff de la Gécamines a reçu des instructions claires et
précises du Chef de l’Etat pour l’éveil du géant minier congolais
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DEVELOPPEMENT DURABLE

UBS rachète Credit Suisse, au bord de la faillite,
pour deux milliards USD

Production des batteries électriques et de l’hydrogène vert :
FFI en discussions très «avancées» avec le Gouvernement

O
pération sauvetage. Se-
lon le Financial Times,
UBS rachète Credit

Suisse, au bord de la faillite, pour
deux milliards de dollars US,
après de rudes négociations. Une
opération imposée par les auto-
rités monétaires suisses qui crai-
gnaient une contagion dans leur
système financier.

La plus grande banque de
Suisse UBS, poussée par les
autorités, a donc accepté diman-
che d’acheter sa rivale Credit
Suisse pour deux milliards de
dollars américains, selon le
Financial Times, acceptant de
doubler la mise in extremis pour
empêcher une débâcle et un
mouvement de panique sur les
marchés lundi.

Selon le quotidien finan-
cier, UBS a accepté de doubler le
montant initialement proposé
pour surmonter les réticences de
Credit Suisse et de l’un de ses
principaux actionnaires.

La transaction se ferait
uniquement en actions UBS et
valoriserait l’action Credit Suisse
à un prix de 50 centimes, au lieu

des 25 initialement proposés, qui
reste très inférieur au cours du
titre vendredi à la clôture (1,86
franc). La transaction est exa-
minée à Berne par le gouverne-
ment fédéral, déjà réuni d’ur-
gence jeudi et samedi.

Selon CH Media, le gou-
vernement doit informer les par-
ties concernées à partir de
17H00 GMT (vendredi 17 mars
2023, Ndlr)et ensuite donner une
conférence de presse pour dé-
voiler les détails de l’accord.

La fusion entre ces
géants, qui font tous deux partie
du club très fermé des 30 établis-
sements bancaires trop impor-
tants pour faire faillite, devrait
donc être bouclée et annoncée à
temps pour l’ouverture des mar-
chés asiatiques. L’espoir étant
que cela puisse suffire à empê-
cher une panique généralisée.

LA FIN DE L’ARGENT PAS CHER
Le secteur bancaire est

sous tension depuis que les gran-
des banques centrales ont aug-
menté fortement leurs taux afin
d’essayer de maîtriser l’inflation.

Nombre d’établissements ont omis
de se préparer après avoir eu ac-
cès, pendant des années, à de l’ar-
gent pas cher. La récente faillite
de la Silicon Valley Bank aux Etats-
Unis et d’autres banques régiona-
les américaines a augmenté l’an-
goisse des investisseurs et les a
poussés à vendre les titres des
banques considérées comme les
maillons faibles.

C’est le cas du Credit Suisse
qui depuis deux ans va de scan-
dales retentissants en revers. Et
malgré les efforts de sa direction
pour vanter un plan de restructu-
ration sur trois ans, rien n’y a fait.
Les investisseurs ont voté avec
leurs pieds et l’établissement zu-
richois a eu du mal à accéder des
liquidités à des prix raisonnables.
Une bouée de sauvetage de 50 mil-
liards de francs suisses lancée
mercredi par la banque centrale
suisse, après une journée noire en
Bourse, n’a donné qu’un bref ré-
pit à la banque.

Les autorités de régulation
et le gouvernement fédéral ont eu
à faire à une pression immense des
principaux partenaires économi-

ques de la Suisse pour assainir la
situation avant qu’elle ne conta-
mine le monde entier. Selon le
Financial Times et Blick, les clients
de la banque ont retiré 10 milliards
de francs suisses en une seule
journée en fin de semaine dernière.

DES GARANTIES IMPOR-
TANTES OFFERTES À UBS

Selon l’agence Bloomberg,
UBS exige que les pouvoirs pu-
blics prennent en charge des
frais légaux et des pertes poten-
tielles qui peuvent se chiffrer en
milliards de francs.

Samedi, les discussions
butaient sur l’activité banque d’in-
vestissement, selon l’agence fi-
nancière, un des scénarios à
l’étude étant une reprise unique-
ment de la gestion d’actifs et de
fortune avec une cession de
cette branche. En revanche,
UBS, qui a passé plusieurs années
à se redresser après le choc de la
crise financière de 2008 et un
sauvetage massif de l’Etat, com-
mence à récolter les fruits de ses
efforts et il a fallu énormément
d’efforts des autorités pour que

la direction de la banque accepte
d’endosser l’habit du sauveur.

La Commission de la con-
currence pourrait également
sourciller selon la configuration du
rachat. Les discussions portent
aussi sur le sort à réserver à la
branche helvétique de Credit
Suisse, un des pans profitables du
groupe qui a perdu 7,3 milliards
de francs suisses l’année dernière
et table encore sur des pertes
«substantielles» en 2023. Cette
branche rassemble la banque de
détail et les crédits aux PME. Une
des pistes envisagées par les ana-
lystes est celle d’une introduction
en Bourse, qui pourrait limiter les
licenciements en Suisse en rai-
son des doublons avec les activi-
tés d’UBS. Dimanche, le syndicat
des salariés des banques en
Suisse a «exigé» la participation
des partenaires sociaux aux dis-
cussions, compte tenu des en-
jeux «énormes» pour l’emploi.
Problème : «Quand la Bourse
ouvrira lundi le Credit Suisse
pourrait appartenir au passé »,
prédisait le tabloïd Blick.

Avec AFP

Avec ses immenses ressources minières dont la plu-
part entrent dans la fabrication des batteries électri-
que, la République Démocratique du Congo, en syner-
gie avec la Zambie, met tout en œuvre pour gagner
cette bataille. D’ores et déjà, avec l’Australien
Fortescue Future Industries (FFI), les discussions sont
très « avancées » pour la production de l’hydrogène
vert à partir de la province du Kongo Central.

ECONEWS

L
e Premier ministre,
Jean-Michel Sama
Lukonde Kyenge, a con-

féré, vendredi 17 mars dans
son cabinet, avec une déléga-
tion de Fortescue Future In-
dustries (FFI), conduite par son
chairman, Andrew Forrest.
C’était en présence de quelques
membres de son Cabinet. FFI
qui est engagée à produire de
l’hydrogène vert, sans car-
bone, à partir des sources
100% renouvelables, entend
lancer ses activités en RDC.

A en croire le chairman
de ce groupe australien, au
cours  de cette réunion, FFI
a proposé au Chef du Gou-
vernement un projet rapide
devant déboucher à la pro-
duction des batteries électri-
ques en RDC.

«Nous avons eu une
excellente réunion avec son
Excellence Monsieur le Premier
Ministre. Nous avons bien sûr
parlé du tout grand projet de
INGA  et rapidement nous
avons compris ensemble que
nous devons avancer mais

aussi nous avons proposé à
son Excellence Monsieur le
Premier Ministre un projet plus
rapide de réhabilitation d’une
turbine sur INGA 2 pour être
en  mesure de transformer
ici les matières premières con-
golaises (le cobalt, le nickel et
les autres) pour  produire des
batteries de la nouvelle gé-
nération», a-t-il déclaré.

«Nous sommes effecti-
vement des grands spécialis-
tes de l’hydrogène vert qui est
une espèce de stockage d’éner-
gie. C’est aussi comme ça que
nous sommes spécialistes des
batteries pour véhicules élec-
triques, des batteries qui sont
un autre mécanisme de stoc-
kage d’énergie. Mais le plus
important pour nous, c’est de
le faire en RDC, pour être en
mesure de créer des emplois
ici et créer de la valeur ajoutée
ici en République Démocratique
du Congo », a déclaré à la
presse Andrew Forrest,
Charman de FFI.

Notons par ailleurs que
le Premier ministre Jean-Mi-
chel Sama Lukonde qui a
donné des directives perti-

nentes à suivre, a salué à sa
juste valeur cette initiative de
Fortescue Future Industries.

«Le Premier ministre nous
a reçus, nous sommes très heu-
reux de la réunion que nous avons
eue. Il nous a encouragés très
sérieusement, il a donné les di-
rectives avec lesquelles on va
avancer. C’est un homme d’ac-
tions, c’est un grand leader, nous
sommes contents », a conclu le
numéro de FFI, interprété par
l’économiste Al Kitenge.

CRÉATION DES ZES POUR
BATTERIES ÉLECTRIQUES

Dans le même registre,
vendredi en Conseil des mi-
nistres, le ministre de l’Indus-
trie, Julien Paluku, a annoncé
la signature, le 27 mars 2023
à Kinshasa, de l’accord-cadre
relatif à la création des Zones
économiques spéciales (ZES)

dédiées à la production des
précurseurs pour batteries,
des batteries et véhicules
électriques entre la RDC, la
Zambie, la Commission éco-
nomique des Nations Unies
pour l’Afrique et Afreximbank.

Il a indiqué que cette si-
gnature interviendra après que
les deux institutions, accompa-
gnant les deux pays dans l’initia-
tive, auront parachevé le pro-
cessus de sélection du consul-
tant qui aura la charge de con-
duire l’étude de préfaisabilité. Des
offres reçues de trois sociétés
soumissionnaires, à la suite de
l’Avis d’appel d’offres internatio-
nal lancé, une seule a été sélec-
tionnée étant la meilleure.

Cependant, la signature
de l’Accord-Cadre précité entre
parties au projet est un préala-
ble au lancement de cette étude
de préfaisabilité visant à : «con-

cevoir un plan d’exécution et un
modèle opérationnel pour la
création et l’exploitation de la ZES
transfrontalière; identifier les
principaux défis à relever afin
de faciliter la création et l’exploi-
tation de la ZES transfrontalière;
élaborer un plan de financement
et des stratégies de mobilisa-
tion de fonds; (iv) concevoir une
stratégie de promotion des in-
vestissements dédiés à la ZES
transfrontalière ».

Le ministre Julien Paluku
a rassuré le Gouvernement
que tout est mis en œuvre
pour que cette cérémonie soit
marquée de toute sa solennité
en ce qu’elle couronne une lon-
gue campagne de mobilisation
des partenaires et inaugure le
processus de mise en œuvre
du projet ambitieux de chaîne
de valeur Batteries et véhicu-
les électriques (BVE) en RDC.

Le Premier ministre et la délégation de FFI
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Centre Wallonie – Bruxelles : Alumni Chapter/RDC honoré par
des échanges avec le rectorat de l’UC Louvain et de KU Leuven
Les Alumni de la République Démocratique du Congo
(RDC), cette association des anciens étudiants de
l’Université Catholique de Louvain (UC Louvain) et de
la KU Leuven, en Belgique, sont à l’honneur cette se-
maine à Kinshasa. Une grande délégation de l’Univer-
sité Catholique de Louvain et de la KU Leuven est en
visite scientifique en République Démocratique du
Congo. Les recteurs Pr. Luc Sels et Pr. Vincent Blon-
del ont été ravis de rencontrer leurs Alumni de RDC à
l’occasion d’une grande soirée, organisée jeudi 16
mars, au Centre culturel Wallonie-Bruxelles. Une
séance académique et un cocktail dinatoire ont bou-
clé ces retrouvailles.

TIGHANA MASIALA

C
onduite par Vincent
Blondel et Luc Selis,
respectivement recteur

de l’Université Catholique de
Louvain et de la KU Leuven,
c’est la toute première fois
qu’une délégation officielle de
ces deux grandes universités
belges arrive en RDC.

Le jeudi 16 mars 2023,
les dirigeants de deux institu-
tions et leurs anciens étudiants
congolais se sont retrouvés
dans une soirée de partage
au Centre Wallonie-Bruxelles
de Kinshasa – Gombe.

Dans leurs mots lumi-
naires, M. Eric Kalala (direc-
teur général de Bolloré) et
Mme Thérèse Biselele, tous
anciens de l’UC Louvain, ont
exprimé, au nom de toute la

communauté des Alumni –
RDC, leur joie pour la visite
de leurs formateurs. Ils ont
profité de l’occasion pour pré-
senter à leurs hôtes quelques
souhaits de collaboration en-
tre eux et les universités où
ils ont bénéficié de la forma-
tion dont ils font preuve dans
leur vie professionnelle.

«Nous exprimons le
vœu de voir augmenter le
nombre de bourses pour  les
candidats rd-congolais par
l’UCLouvain et la KULeuven »,
a fait savoir Eric Kalala,
s’adressant aux recteurs de
ces deux institutions d’ensei-
gnement universitaire belge.

Par la même occasion,
l’Alumni Chapter/Kinshasa a pro-
posé à la délégation belge de
l’UC Louvain et de la KU Leuven
une ouverture au Chapitre de

Kinshasa de leurs bibliothèques
numériques, vœu auquel les
deux recteurs ont promis de voir
dans quelle mesure l’honorer.

Après les mots du DG
Eric Kalala et de Mme Thé-
rèse Biselele, qui ont pris la
parole au nom du présidium
de Alumni Chapter/RDC, les
deux recteurs de deux insti-
tutions d’enseignements uni-
versitaire belge ont, à leur tour,
exprimé leur sentiment de joie
pour les opportunités que pré-
sente la RDC en matière de
recherche, d’enseignement.

Arrivées à Kinshasa, di-
manche 12 mars dernier, les
deux délégations ont eu l’hon-

FRANCIS M.

E
n République Démocra-
tique du Congo, la pro-
tection sociale est un

chantier inachevé. Beaucoup
reste à faire dans ce do-
maine. Pour donner un nou-
vel élan à ce secteur, le Gou-
vernement prévoit d’organi-
ser, du 17 au 19 avril 2023 à
Kinshasa, la première édition
«Dialogue national sur la pro-
tection sociale en République
Démocratique du Congo».

Vendredi en Conseil des
ministres, le ministre des Af-
faires sociales, Actions huma-
nitaires et Solidarité nationale,
Modeste Mutinga Mutuishayi,
a présenté le contour exact
de ces assises. Selon lui, cette
activité s’inscrit dans le cadre
de l’évaluation à mi-parcours
du Programme d’actions prio-
ritaires 2019-2023, particuliè-
rement dans le secteur so-
cial. Elle aura pour thème cen-
tral «La protection sociale, un
droit pour tous».

Par la même occasion,
il a précisé que ces assises
auront pour objectif de per-
mettre aux parties prenantes
de : «partager leurs expérien-

ces et les résultats clés des
programmes et projets de
protection sociale mis en
œuvre; partager les expérien-
ces d’autres pays en matière
de protection sociale; discu-
ter le cadre juridique et for-
muler les grandes orientations
du projet de loi-cadre sur la
protection sociale; revisiter les
grands axes de la politique et
la stratégie nationales de pro-
tection sociale partant de la
revue des documents straté-
giques existants ; adopter une
feuille de route fixant les ac-

tions prioritaires en vue d’ac-
célérer l’extension de la cou-
verture de la population en
protection sociale et amélio-
rer les prestations sociales;
produire un avant-projet de
Loi-Cadre portant protection
sociale en République Démo-
cratique du Congo ».

Associée à la tenue de
ce forum, Mme la ministre de
l’Emploi, Travail et Prévoyance
sociale a évoqué les avanta-
ges de cette démarche
multise-ctorielle en matière de
protection sociale dont la mise

en œuvre permettra à notre
pays de mieux atteindre les
Objectifs de Développement
Durable (ODD). Elle a préco-
nisé la redynamisation de la
Task Force Protection Sociale
qui doit demeurer le cadre per-
mettant de réduire la fragmen-
tation et de favoriser une
grande efficacité administrative.

Pour rappel, la protec-
tion sociale en RDC n’est pas
une préoccupation récente.
Bien avant l’indépendance,
toute une série d’initiatives et
de dispositifs avaient été mis
en œuvre par le colonisateur.
Dès son accession à l’indé-
pendance, la RDC est deve-
nue membre de l’OIT. Plus
de 80% de la population de
la RDC ne bénéficie d’aucune
couverture en matière de
protection sociale. Pour y re-
médier, le Gouvernement con-
golais a mis en place le PNPS
(Programme national d’appui
à la protection sociale (PNPS)
en novembre 2005, avec cinq
missions : (i) étendre la cou-
verture de la protection so-
ciale; (ii) améliorer la qualité
des prestations sociales ; (iii)
mettre en place et gérer un
système de couverture des

soins de santé; (iv) concourir
aux travaux de réforme avec
la commission ad hoc; et (v)
rendre effective la protection
sociale pour tous. La formu-
lation de la Politique nationale
de protection sociale est l’une
des missions confiées au Con-
seil du PNPS dont le ministre
de la Prévoyance sociale est
le président.

La Politique nationale de
protection sociale de la RDC,
adoptée par le Conseil du
PNPS, vise une protection ef-
ficace des couches sociales les
plus vulnérables et les plus
démunies, à l’horizon 2030, en
leur octroyant, notamment,
des soins de santé de qualité,
un revenu minimum, une ali-
mentation saine et équilibrée,
dans le cadre du Socle natio-
nal de protection sociale.

Le Document de cette
politique a été déposé au
Conseil des ministres pour
adoption.

Outre l’appui financier du
gouvernement, sa formulation
a bénéficié de l’appui techni-
que et financier de plusieurs
partenaires dont le BIT/RDC,
la Banque mondiale, l’OMS,
l’UNICEF, le PAM, Cordaid, etc.

neur de visiter quelques uni-
versités et centres de recher-
ches de la capitale.

Emerveillés par l’accueil
leur réservé par les Alumni
RDC et les potentialités que
présente la RDC en matière
d’enseignement et de recher-
che, les recteurs de l’UC Lou-
vain et de la KU Leuven ont
promis d’accorder plus d’op-
portunités à la jeunesse con-
golaise pour son admission
dans les universités belges.

L’année prochaine, soit
en 2024, lors du 70ème anni-
versaire d’existence de l’Uni-
versité de Kinshasa
(UNIKIN), le recteur de l’Uni-

versité Catholique de Louvain
promet de revenir à Kinshasa
pour communier avec le
monde universitaire congolais.

«L’année prochaine, nous
reviendrons à Kinshasa pour cé-
lébrer ensemble la septantième
anniversaire de l’Université de
Kinshasa, (ex-Lovanium),», a
annoncé Vincent Blondel.

A cette rencontre du
Centre Wallonie Bruxelles, tou-
tes les promotions des anciens
de l’UC Louvain et de la KU
Leuven étaient représentées.
D’avant 1990, la génération
1990, 2000, jusqu’à celle de
l’année dernière.

Pendant leur séjour à
Kinshasa, les deux recteurs
ont été reçus en audience par
le Président de la République,
Félix Tshisekedi, le cardinal
Fridolin Ambongo et tant
d’autres officiels congolais.

A noter que l’UC Louvain
compte 40.000 étudiants, alors
que la KU Leuven en compte
65.000. En septembre 2023, les
deux institutions seront fusion-
nées en une seule grande uni-
versité, offrant des opportuni-
tés à plus ou moins 105.000
étudiants. L’Université catholique
de Louvain est l’une des gran-
des institutions d’enseignement
d’élites au niveau mondial, troi-
sième au niveau européen.

Du 17 au 19 avril 2023, Kinshasa accueille la 1ère édition
du «Dialogue national sur la protection sociale»

Modeste Mutinga, le ministre des Affaires sociales, Actions
humanitaires et Solidarité nationale

De gauche à droite : M. Eric Kalala, Mme Thérèse Biselele, M. Vincent
Blondel (recteur de l’UC Louvain) et M. Luc Selis (recteur de la KU Leuven)
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(Suite à la page 9)

Grave déficit de la desserte en électricité : haro sur la SNEL !

S
on Excellence Monsieur
le Président de la Ré-
publique, Chef de l’Etat,

Fé l ix-Antoine Tshisekedi
Tshilombo, a présidé en visio-
conférence, la quatre-vingt-
onzième réunion du Conseil
des Ministres du Gouverne-
ment de la République, ce ven-
dredi 17 mars 2023.
Cinq points étaient inscrits à
l’ordre du jour, à savoir :
I. Communication de Son
Excellence Monsieur le
Président de la Républi-
que, Chef de l’Etat;
II. Points d’information;
III. Approbation d’un re-
levé des décisions du Con-
seil des Ministres;
IV. Examen et adoption
d’un dossier;
V. Examen et adoption
d’un texte.
I. COMMUNICATION DU
PRESIDENT DE LA REPU-
BLIQUE

La communication du
Président de la République,
Chef de l’Etat a porté essen-
tiel lement sur quatre (04)
points, à savoir :

1. De la Convention de Col-
laboration d’avril 2008 en-
tre la République Démo-
cratique du Congo et le
Groupement d’Entreprises
Chinoises
Faisant suite aux conclusions
de la mission d’évaluation de
l’Inspection Générale des Fi-
nances (IGF) sur l’exécution de
la Convention de collaboration
signée le 22 avril 2008 entre la
République Démocratique du
Congo et le Groupement d’En-
treprises Chinoises constitué
par CHINA RAILRWAYS COR-
PORATION et SINOHYDRO, le
Président de la République a
rappelé que celles-ci font état,
entre autres, de cas de non-
respect des dispositions des
contrats, de l’inexécution des
engagements contractuels et
de subjectivité de certains ac-
tes posés par les parties.

Il a souligné le caractère
inquiétant de cette situation
déplorable tant, d’une part,

pour le développement du sec-
teur minier qui constitue à ce
jour, la locomotive qui tire la
croissance économique de no-
tre pays, du fait de la diversité
des minerais exploités qui ré-
pondent à une forte demande
mondiale, mais dont les valori-
sations commerciales lors des
exportations n’intègrent pas
une grande valeur ajoutée ; et
d’autre part, par la lenteur du
dynamisme que devrait norma-
lement connaître le programme
de construction des infrastruc-
tures dont notre pays a gran-
dement besoin pour l’éclosion
de son potentiel tant humain
qu’économique.

Face à cet état de cho-
ses, le Président de la Républi-
que a évoqué l’impérieuse né-
cessité d’une revisitation de
cette convention dans le sens
d’un rééquilibrage des avanta-
ges visant à garantir les inté-
rêts de la République Démocra-
tique du Congo dans l’exploi-
tation de la SICOMINES S.A.

Il a demandé, par consé-
quent, à son Cabinet de réunir
toutes les parties prenantes
afin de préparer les éléments
qui seront versés dans les dis-
cussions avec les partenaires
chinois lors des travaux de la
Commission mixte qui auront
lieu très prochainement.

2. De la responsabilité
sociétale et du devoir d’in-
formation de la Société
Nationale d’Electricité
(SNEL)

Le Président de la Répu-
blique a rappelé l’obligation
d’assurer une communication
générale et régulière qui in-
combe à la Société Nationale
d’Électricité (SNEL) vis-à-vis de
sa clientèle qui se constitue, à
ce jour, de la majorité des mé-
nages répartis sur l’ensemble
du territoire national, face aux
coupures de plus en plus ré-
gulières d’électricité ou bien
face aux défaillances techni-
ques observées dans la des-
serte de l’électricité.

Ces désagréments, a-t-il
déploré, causent de nombreux

dégâts auprès des ménages,
particulièrement ceux aux re-
venus modestes, en ce qu’ils
engendrent la perte de provi-
sions en denrées alimentaires
voire la destruction d’appareils
électro-ménagers. Cette situa-
t ion impose également un
mode de vie aléatoire aux mé-
nages faute de disposer d’une
fourniture stable et perma-
nente d’électricité, ressource
pourtant capitale dans la vie de
nos populations.

La Direction de la SNEL
est donc appelée à communi-
quer clairement, à ses abon-
nés, un programme bien défini
quant à l’amélioration progres-
sive de la desserte en électri-
cité de manière permanente,
notamment dans les différen-
tes communes de la Capitale.

Aussi, devrait-elle, le cas
échéant, pour les communes
qui doivent impérativement
subir des opérations de déles-
tage visant à garantir une des-
serte minimum et équitable
aux abonnés du fait de la ca-
pacité limitée et momentanée
du réseau électrique, établir
une programmation claire du
délestage pour permettre aux
ménages de s’organiser et de
leur éviter des désagréments
dont ils sont les seuls malheu-
reusement à supporter les con-
séquences.

La Ministre d’Etat, Minis-
tre du Portefeuille, et le Minis-
tre des Ressources Hydrauli-
ques et Electricité ont été char-
gés de veiller à ce que la Di-
rection de la SNEL organise
une campagne d’information
sincère et régulière en collabo-
ration avec les médias accessi-
bles à toutes les couches des
populations de nos aggloméra-
tions touchées par ces coupu-
res intempestives, afin de ré-
duire au maximum les dégâts
et nuisances causés aux mé-
nages.

3. Du financement du sec-
teur de l’Éducation et de
l’Appui à la gratuité de
l’Éducation de base

A ce sujet, le Président

de la République a rappelé sa
recommandation faite lors de la
90ème réunion du Conseil des
Ministres soulignant la néces-
sité de renforcer l’implication
du Gouvernement à consolider
la gratuité de l’enseignement
primaire devenue le socle de
l’éducation de base de la jeu-
nesse congolaise.

La détermination mise
en œuvre pour faire de l’édu-
cation la clé du changement et
le principal ascenseur social
dans notre pays a rassuré les
partenaires dans ce secteur.
C’est ainsi qu’ils ont décidé de
nous accompagner dans ce pro-
cessus, avec les financements
de dif férents projets dont
l’effectivité de l’aboutissement
nécessite encore plus d’efforts
de chacun. Il s’agit :
- Du Projet d’apprentissage et
d’Autonomisation des f il les
(PAAF), avec un financement
de la Banque Mondiale à hau-
teur de 400 millions USD.

Conformément à l’accord
de financement, la validation
par le Conseil d’Administration
est prévue pour le 28 mars
2023.

Ainsi, le Gouvernement,
au travers du Ministre de l’En-
seignement Primaire, Secon-
daire et Technique (EPST) et
le Ministre des Finances, a été
invité à s’impliquer afin que la
Loi relative au financement
dudit projet soit adoptée au
cours de la session parlemen-
taire en cours et présentée à
la promulgation dans les trois
mois qui suivent.
- Du financement par le Parte-
nariat Mondial pour l’Éducation
(GPE) à hauteur de 242 millions
USD pour accompagner la ré-
forme sur l’enseignant et l’en-
seignement de qualité retenue
dans le cadre du Pacte de par-
tenariat pour l’éducation.

Aussi, les Ministères con-
cernés ont été chargés de
veiller avec diligence à l’élabo-
ration de ce programme de
manière à s’assurer de l’homo-
généité des différents pro-
grammes et réformes ainsi que
de la capitalisation des expé-

riences tirées des projets an-
térieurs.

4. De la construction de la
ligne de haute tension
Lungudi –Kamonia

Le Président de la Répu-
blique a rappelé qu’il avait, au
cours de la 41ème réunion du
Conseil des Ministres du 18 fé-
vrier 2022, attiré l’attention des
membres du Gouvernement
concernés sur l’importance de
lancer les travaux de construc-
tion de la ligne de transport du
courant électrique à haute ten-
sion de 72 kilovolts de la Cen-
trale hydroélectr ique de
Lungudi (à Tshikapa) jusqu’au
territoire de Kamonia (80 km)
dans la province du Kasaï.

Le Premier Ministre a été
encouragé à vei l ler  à la
finalisation de la procédure
d’approbation de la demande
de non-objection du dossier
qui a déjà franchi toutes les
étapes de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés Pu-
blics, et à s’assurer de la dili-
gence quant à sa poursuite
auprès de tous les Ministres
concernés, afin que ce projet
passe rapidement à la phase de
réalisation dans un plus bref
délai.

A la suite du Président de
la République, le Premier Mi-
nistre, Chef du Gouverne-
ment, s’est appesanti sur un
seul point, à savoir : l’évolu-
tion des prix intérieurs des pro-
duits de grande consommation.

Face aux effets de l’infla-
tion importée qui frappent de
plein fouet l’économie mondiale
en général et africaine en par-
ticulier, le Gouvernement Con-
golais reste attentif à l’évolution
de l’environnement économique
internationale et à son inci-
dence sur les prix intérieurs, no-
tamment ceux des denrées de
grande consommation, actuel-
lement en hausse pour

 certaines denrées dans les
grandes agglomérations urbai-
nes du pays.

La Société nationale d’électricité (SNEL) ne remplit pas correctement
sa mission. Le constat est du Chef de l’Etat, Félix Tshisekedi, qui rap-
pelle à la SNEL « l’obligation d’assurer une communication générale
et régulière qui incombe à la Société Nationale d’Électricité (SNEL)
vis-à-vis de sa clientèle qui se constitue, à ce jour, de la majorité des
ménages répartis sur l’ensemble du territoire national, face aux cou-
pures de plus en plus régulières d’électricité ou bien face aux dé-
faillances techniques observées dans la desserte en l’électricité ».
Vendredi en Conseil des ministres, le Président de la République a
consacré une partie de sa communication à cette question, déplorant
de nombreux dégâts que cette entreprise du Portefeuille de l’Etat
cause aux  ménages, particulièrement ceux aux revenus modestes,
« en ce qu’ils engendrent la perte de provisions en denrées alimen-
taires, voire la destruction d’appareils électro-ménagers. Cette si-
tuation impose également un mode de vie aléatoire aux ménages,

faute de disposer d’une fourniture stable et permanente d’électricité,
ressource pourtant capitale dans la vie de nos populations ».
Pour le Président de la République, la SNEL doit innover. Il s’agit,
pense-t-il, de « communiquer clairement, à ses abonnés, un pro-
gramme bien défini quant à l’amélioration progressive de la des-
serte en électricité de manière permanente, notamment dans les dif-
férentes communes de la capitale».
Fabrice Lusinde, directeur général de la SNEL, est donc prévenu.
On attend de lui des actions et non de belles paroles pour remplir
avec efficacité sa mission. La ministre d’Etat, ministre du Porte-
feuille, et le ministre des Ressources Hydrauliques et Electricité ont
été chargés de veiller sur lui.
Ci-dessous, l’intégralité du compte-rendu de la réunion du Conseil
des ministres du 17 mars 2023.
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Le Premier Ministre a in-
vité, à cet effet, le Ministre a.i.
de l’Economie Nationale à pren-
dre des dispositions idoines pour
assurer la surveillance des prix
des produits sur les marchés
intérieurs.Il a, par ailleurs, rap-
pelé que la fin du moratoire pour
le contrôle économique est ef-
fective depuis février 2023.

Le Ministre a.i. de l’Eco-
nomie Nationale devrait aussi
planifier des contrôles écono-
miques sur l’ensemble du ter-
ritoire national, à l’effet de dé-
courager des pratiques spécu-
latives, et notamment l’appli-
cation des prix illicites sur le
marché intérieur par des opé-
rateurs économiques véreux.

Le Premier Ministre a in-
sisté sur l’urgence et la nécessité
à ce que les travaux de la Com-
mission chargée d’examiner l’im-
pact de la fiscalité et de la parafis-
calité sur les cinq (05) produits de
consommation de masse retenus
(le riz, le poisson, les huiles végé-
tales, la viande et le sucre) abou-
tissent, et ce, de manière à déga-
ger le niveau de la subvention à
consentir par le Gouvernement, en
vue d’une réduction de leur prix
sur les marchés intérieurs et par-
tant, préserver le pouvoir d’achat
de la population.

II. POINTS D’INFORMA-
TION
II.1. Etat et administration
du territoire

Le Vice-Ministre de l’In-
térieur, Sécurité, Décentralisa-
tion et Affaires Coutumières a,
au nom de son titulaire en mis-
sion, présenté au Conseil l’état
et l’administration du terri-
toire, qui restent dominés par
la poursuite des opérations
militaires ordonnées par le
Commandant Suprême des
FARDC et de la Police Nationale,
pour défaire toutes les forces
ennemies de notre pays.
Pendant la semaine qui se ter-
mine, l’état d’esprit de la popu-
lation est resté dominé par :
- La prorogation, de 10 jours,
des opérations d’enrôlement et
d’identification des électeurs
dans toute la deuxième aire
opérationnelle;
- Le non-respect, par les ter-
roristes M23 et alliés, du ces-
sez-le-feu;
- La visite, du 09 au 11 mars
2023, d’une forte délégation du
Conseil de Sécurité de l’ONU
en séjour en République Démo-
cratique du Congo;

Dans le volet sécuritaire,
il a mis en exergue quelques
faits, notamment dans la pro-
vince du Kwilu, où il a été si-
gnalé le transfèrement, le 13
mars 2023, de vingt-six as-
saillants se revendiquant Yaka
à l’Etat-Major du Commissariat
Provincial de la Police par le

Groupe Mobile d’Intervention
qui les avait interpellés dans les
localités de Fatundu et Kikongo
en territoire de Bagata.

Dans la province de Maï-
Ndombe, des présumés as-
saillants Yaka ont attaqué les
localités de Tubakila et Kinsele,
le 8 mars dernier, en y massa-
crant 12 personnes dont 03 po-
liciers et un sujet étranger.

Le Vice-Ministre de l’In-
térieur, Sécurité, Décentralisa-
tion et Affaires Coutumières a
terminé son rapport en évo-
quant quelques cas de catas-
trophes et sinistres ainsi que
de banditisme urbain pour les-
quels le Gouvernement a déjà
pris des dispositions.

Le Conseil a pris acte de
ce Rapport.

II.2. Situation sécuritaire
En complément au rapport

du Vice-Ministre de l’Intérieur, le
Ministre de la Défense Nationale
et Anciens Combattants, a pré-
senté les faits saillants ayant
marqué cette semaine sur le plan
de la sécurité.

A ce propos, il a évoqué
notamment le retrait des RDF
de Kibirizi et d’autres localités
situées entre Mushaki Mweso
et Sake en vue de se concen-
trer sur les axes Kitchanga,
Tongo et Kibumba. Dans leur
désengagement progressif, les
RDF se renforcent et empor-
tent des jeunes gens en vue
de les soumettre à une forma-
tion militaire forcée à Tshanzu.

Dans la partie Ouest de
la République, il a fait état de
la résurgence de l’activisme des
insurgés se revendiquant Yaka
dans les provinces de Maï-
Ndombe et du Kwilu. La sensi-
bilisation continue pour rame-
ner les peuples frères à la
coexistence pacifique.

Donnant des détails sur
la situation sécuritaire dans les
zones opérationnelles, le Mi-
nistre de la Défense Nationale
et Anciens Combattants a in-
formé le Conseil que la province
du Nord-Kivu fait face à des
actes de représailles dirigés
contre la population par les ter-
roristes ADF/MTM suite aux
opérations de démantèlement
des réseaux de leurs collabo-
rateurs. Cependant, a-t-il ras-
suré, les opérations conjointes
FARDC -UPDF contre les terro-
ristes ADF et leurs supplétifs se
poursuivent sans désemparer.

Dans la province de
l’Ituri, la situation sécuritaire
a été marquée par les affron-
tements tant inter-communau-
taires entre Codeco et Zaïre à
Djugu et Mahagi, qu’entre les
FARDC et ces groupes armés.

II.3. Situation sanitaire
dans le pays

Faisant le point sur la si-
tuation sanitaire dans le pays,
le Ministre de la Santé Publi-
que, Hygiène et Prévention, a
focalisé son intervention sur la
pandémie à Covid-19.

Il a indiqué que la ten-
dance à la 10ème semaine de
l’année 2023 a été marquée par
une légère hausse de l’incidence
de cas de Covid-19 allant de 25
cas (semaine 9) à 30 cas. Cette
légère hausse s’est également ob-
servée au niveau du taux de
positivité de tests passant de 0,5
% à 0,6 % ; une absence de nou-
veau cas importé ; aucun décès
enregistré.

Le Ministère de la Santé,
Hygiène et Prévention en ap-
pelle toujours à la vigilance, au
respect des mesures barrières
et à la vaccination comme
moyen de prévention de nou-
velles vagues et/ou pour mini-
miser l’impact au cas où elle
surviendrait.

Il a terminé son interven-
tion en faisant rapport sur la réac-
tivation des pourparlers avec les
syndicats des agents de la Santé
Publique en vue de l’amélioration
des conditions de vie et de tra-
vail du personnel de la santé.

C’est  dans ce cadre
qu’une réunion préparatoire a
eu lieu, le jeudi 16 mars 2023,
entre le banc gouvernemental
représenté par le Ministre d’
Etat, Ministre du Budget et le
Ministre de la Santé Publique,
Hygiène et Prévention. Cette
réunion avait pour objectif de
construire un compromis rai-
sonnable avec le Banc syndi-
cal avant la tenue imminente
des travaux de Bibwa.

Le Conseil a pris acte de
cette Note d’information.

II.4. Etat de sécurisation
du processus électoral

De son côté, le Vice-Minis-
tre de l’Intérieur, Sécurité, Décen-
tralisation et Affaires Coutumiè-
res a, au nom de son titulaire en
mission, présenté le rapport re-
latif à la sécurisation du proces-
sus électoral.

Dans la première aire opé-
rationnelle d’enrôlement des élec-
teurs, il a indiqué que les opéra-
tions se sont bien déroulées ex-
cepté quelques cas d’insécurité
dans certains territoires de la pro-
vince de Mai-Ndombe (Kwa-
mouth) et dans certains villages
de la Commune de Maluku dans
la ville de Kinshasa qui ont em-
pêché le déploiement de kits d’en-
rôlement pour le déroulement de
ces opérations.

En ce qui concerne la
deuxième aire opérationnelle,
il a été signalé le cas d’attaque
du Centre d’inscription des
électeurs dans le  vi l lage
Oyomba, territoire de Lodja
dans le Sankuru par un groupe

d’inciviques empêchant les
compatriotes de ce coin de
s’enrôler en toute quiétude. Le
Comité de sécurité local s’est
penché sur cette situation qui
est présentement sous con-
trôle de la Police.

Dans la troisième aire opé-
rationnelle, les dispositifs
sécuritaires ont été renforcés
dans la ville de Butembo après
l’attaque du Centre d’inscription
des électeurs de Meso situé dans
la commune Bulengera par les
Maï-Maï non autrement identi-
fiés. Un policier y a perdu la vie.

Il a conclu son interven-
tion en rassurant des mesures
sécuritaires observées afin de
garantir le bon déroulement
des opérations d’enrôlement et
d’inscription des électeurs.

Faisant suite à la commu-
nication du Président de la Répu-
blique lors de la 89ème réunion du
Conseil des Ministres relative à
l’inviolabilité des matériels et kits
électoraux de la Commission Elec-
torale Nationale Indépendante
(CENI), la Ministre d’Etat, Minis-
tre de la Justice et Garde des
Sceaux a fait rapport sur les ac-
tions engagées contre les indivi-
dus qui sabotent les matériels et
kits électoraux et/ou qui usent de
la discrimination pendant les opé-
rations d’enrôlement.

Pour ce qui est des quel-
ques cas de présumée fraude
constatés à l’occasion du pro-
cessus électoral en cours, l’Of-
ficier du Ministère public n’est
pas resté indifférent.

A ce jour, des dossiers ju-
diciaires sont ouverts dans dif-
férents Parquets. C’est le Cas
des Parquets Généraux près les
Cours d’Appel du Kasaï et du
Kwilu, du Parquet de Grande
Instance de Tshikapa et du
Parquet près le Tribunal de
Paix de Masimanimba.

Dans la Ville de Kinshasa,
il a été signalé l’arrestation des
trois agents de la CENI qui se sont
permis de délivrer 04 cartes d’élec-
teurs à Monsieur Fabien
Kusuanika. Ce dossier est encore
en instruction au niveau des ser-
vices spécialisé pour démanteler
le réseau à la base de la déli-
vrance de ces cartes d’électeurs.

Un rapport subséquent
sera fait, quant à ce, aussitôt que
le Parquet sera saisi. Le Conseil a
pris acte de ce Rapport.

II.5. Rapport sur l ’état
d’avancement des projets
d’entretien et de construc-
tion de la voirie dans la
ville de Kinshasa

Le Ministre d’Etat, Minis-
tre des Infrastructures, Tra-
vaux Publics et Reconstruction
(ITPR), a présenté au Conseil
le rapport sur l’état d’avance-
ment des projets d’entretien et
de construction de la voirie

dans la Ville de Kinshasa.
Sur les chantiers des pro-

jets en cours de réalisation sur
financement du Trésor public,
ceux en partenariat public privé,
ceux directement financés par le
FONER et ceux réalisés avec l’ap-
pui des bailleurs de fonds con-
naissent une évolution globale-
ment satisfaisante.

Le Ministre d’Etat, Minis-
tre des Infrastructures, Tra-
vaux Publics et Reconstruction
a aussi présenté l’état des lieux
de certains projets de voirie
notamment la modernisation
de la route Don Bosco 35 et de
l’avenue Nzolana à Kinshasa
Ngaliema, la réhabilitation de
l’avenue Carrière et de l’ave-
nue du Fleuve à Mont-Ngafula.
Il a également fait le point sur
le projet de désenclavement
du quart ier Camp Luka et
l’amélioration de la fluidité au
carrefour Ma campagne.

A ce jour, le Pont Lubudi,
long de 100 mètres a été
achevé. L’évolution des tra-
vaux de lutte anti-érosive a
également été évoquée.

Le Conseil a pris acte de
ce Rapport.

II.6. Etat d’avancement de
cession, de déguerpissement
et de démolitions éventuels
portant sur les entreprises
publiques concernées dans la
construction du Port en eaux
profondes de Banana

La Ministre d’Etat, Minis-
tre du Portefeuille a fait le point
sur l’état d’avancement de ces-
sion, de déguerpissement et de
démolitions éventuels portant sur
les entreprises publiques concer-
nées et l’Organisation de l’Equi-
pement Banana Kinshasa (OEBK)
dans la construction du Port en
eaux profondes de Banana.

Elle a précisé qu’à ce
jour, toutes les entreprises du
Portefeuille ont déjà procédé à
la cession des titres après dé-
cision de leurs organes statu-
taires. Ces entreprises ont
transmis leurs différents titres
au Conservateur des Titres
Immobiliers de Muanda pour
leur annulation.

Ainsi donc, la condition
suspensive qui dépendait du Mi-
nistère du Portefeuille pour faire
progresser le Projet de construc-
tion du Port en eaux profondes
de Banana a été levée.

Elle a été complétée par le
Ministre ad intérim des Trans-
ports, Voies de Communication et
de Désenclavement. Ce dernier
a rassuré le Conseil que les con-
cessions autrefois sous la respon-
sabilité de l’OEBK et occupées par
elle en vue de la réalisation de
son objet social ont été libérées
et cédées au projet de construc-
tion du Port en eaux profondes
de Banana.
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Le Conseil a pris acte de
cette Note d’information.

II.7. Achèvement des tra-
vaux de construction des
deux baliseurs d’affluents
pour la Régie des Voies
Fluviales (RVF)

Faisant suite aux recom-
mandations du Président de la Ré-
publique faites respectivement
lors des 60ème et 80ème réunions
du Conseil des Ministres, le Mi-
nistre a.i. des Transports, Voies
de Communication et de
Désenclavement a, dans son rap-
port au Conseil, fait part de
l’achèvement des travaux de
construction des deux baliseurs
d’affluents pour la Régie des Voies
Fluviales (RVF) à Kindu, dans le
Maniema, et à Kongolo, dans le
Tanganyika.

Il a indiqué qu’après
l’abandon du projet, avec la clô-
ture du Projet de Transport
Multimodale (PTM) financé par
la Banque Mondiale au 30 juin
2018, une mission interminis-
térielle d’inspection des ouvra-
ges sur sites avai t été
diligentée et le consultant re-
cruté par le partenaire finan-
cier a été chargé d’élaborer un
devis des travaux restants.

Au regard de la portée
socio-économique indéniable
que revêt l’achèvement des
travaux de construction de ces
unités fluviales, le Ministre a.i.
des Transports, Voies de Com-
municat ion et de Désen-
clavement a sollicité du Gou-
vernement la mise à disposi-
tion des fonds requis afin que
les deux baliseurs soient mis en
service le 30 juin 2023.

Le Conseil a pris acte de
cette Note d’information.

II.8. Signature en vue
d’un Accord-Cadre relatif à
la création des Zones Eco-
nomiques Spéciales dé-
diées à la production des
précurseurs pour batte-
ries, des batteries et véhi-
cules électriques

Le Ministre de l’Industrie
a informé le Conseil de la si-
gnature de l’Accord-Cadre re-
latif à la création des Zones
Economiques Spéciales dédiées
à la production des précurseurs
pour batteries, des batteries et
véhicules électriques entre la
République Démocratique du
Congo, la Zambie, la Commis-
sion Economique des Nations
Unies pour l ’Af r ique et
Afreximbank, prévue le 27
mars 2023 à Kinshasa.
Il a indiqué que cette signature
interviendra après que les
deux Institutions accompa-
gnant nos deux pays dans l’ini-
tiative aient parachevé le pro-
cessus de sélection du consul-
tant qui aura la charge de con-

duire l’étude de préfaisabilité.
Des offres reçues de trois so-
ciétés soumissionnaires, à la
suite de l’Avis d’appel d’offre
international lancé, une seule
a été sélectionnée comme
meilleure.

Cependant, la signature de
l’Accord-Cadre précité entre par-
ties au projet est un préalable au
lancement de cette étude de
préfaisabilité visant à : (i) conce-
voir un plan d’exécution et un
modèle opérationnel pour la créa-
tion et l’exploitation de la ZES
transfrontalière; (ii) identifier les
principaux défis à relever afin de
faciliter la création et l’exploita-
tion de la ZES transfrontalière;
(iii) élaborer un plan de finance-
ment et des stratégies de mobili-
sation de fonds ; (iv) concevoir
une stratégie de promotion des
investissements dédiés à la ZES
transfrontalière.

Le Ministre de l’Industrie
a rassuré le Gouvernement
que tout est mis en œuvre pour
que cette cérémonie soit mar-
quée de toute sa solennité en
ce qu’elle couronne une longue
campagne de mobilisation des
partenaires et inaugure le pro-
cessus de mise en œuvre du
projet ambitieux de chaine de
valeur Batteries et Véhicules
Electriques (BVE) en Républi-
que Démocratique du Congo.

II.9. Organisation de la
première édition du Dialo-
gue National sur la Protec-
tion Sociale en République
Démocratique du Congo

Le Ministre des Affaires
Sociales, Actions Humanitaires
et Solidarité Nationale a in-
formé le Conseil de l’organisa-
tion de la première édition du
Dialogue National sur la Pro-
tection Sociale en République
Démocratique du Congo pré-
vue du 17 au 19 avril 2023.

Cette activité s’inscrit
dans le cadre de l’évaluation à
mi-parcours du Programme
d’Actions Prioritaires 2019-2023
particulièrement dans le sec-
teur social. Elle aura pour
thème central : « La protection
sociale, un droit pour tous ».

Il a précisé que ces assises
auront pour objectif de permettre
aux parties prenantes de :
- Partager leurs expériences et
les résultats clés des program-
mes et projets de protection
sociale mis en œuvre ;
- Partager les expériences
d’autres pays en matière de pro-
tection sociale ; discuter le cadre
juridique et formuler les grandes
orientations du Projet de Loi-Ca-
dre sur la protection sociale ;
- Revisiter les grands axes de
la politique et la stratégie na-
tionales de protection sociale
partant de la revue des docu-
ments stratégiques existants;

- Adopter une feuille de route
fixant les actions prioritaires en
vue d’accélérer l’extension de
la couverture de la population
en protection sociale et amé-
liorer les prestations sociales ;
- Produire un avant-projet de
Loi-Cadre portant protection
sociale en République Démo-
cratique du Congo.

Abondant dans le même
sens, la Ministre de l’Emploi,
Travail et Prévoyance Sociale a
évoqué les avantages de cette
démarche multisectorielle en
matière de protection sociale
dont la mise en œuvre permet-
tra à notre pays de mieux at-
teindre les Objectifs de Déve-
loppement Durable.

El le a préconisé la
redynamisation de la Task
Force Protection Sociale qui
doit demeurer le cadre permet-
tant de réduire la fragmenta-
tion et de favoriser une grande
efficacité administrative.

III. APPROBATION D’UN
RELEVE DES DECISIONS
DU CONSEIL DES MINIS-
TRES

Le Conseil des Ministres a
adopté le relevé des décisions pri-
ses lors de sa 90ème réunion te-
nue le vendredi 10 mars 2023.

IV. EXAMEN ET ADOPTION
D’UN (01) DOSSIER
IV.1. Situation des Finan-
ces Publiques

Le Ministre des Finances
a informé le Conseil des per-
formances enregistrées dans la
gestion des finances publiques.

En effet, les recettes
mobilisées du 1er au 28 février
2023 ont été de l’ordre de
971,4 milliards de Francs Con-
golais (CDF) sur des prévisions
des recettes budgétaires men-
suelles arrêtées à 1.074 mil-
liards de CDF, soit un taux de
réalisation de 90%.

Les Régies financières
n’ont cessé de déployer les
efforts de mobilisation des
recettes dans la perspective
de l’atteinte de leurs assi-
gnations mensuelles. C’est
dans ce cadre que :
- la Direction Générale des
Impôts (DGI) a mobilisé 418,8
milliards de CDF, soit 85% sur
les prévisions de 494,9 mil-
liards de CDF;
- la Direction Générale des
Douanes et Accises (DGDA) a
mobilisé 357,1 milliards de CDF,
soit 94% sur les prévisions de
379,1 milliards de CDF ;
- la Direction Générale des Re-
cettes Administratives, Doma-
niales, Judiciaires et de Parti-
cipation (DGRAD) a collecté
195,4 milliards de CDF, soit 97%
de ses prévisions arrêtées à
200,5 milliards de CDF.

Bien que n’ayant pas at-

teint leurs assignations men-
suelles, le Ministre des Finan-
ces a précisé que le comporte-
ment général des Régies finan-
cières demeure satisfaisant par
rapport à février 2022. Il se dé-
gage donc un accroissement de
27% pour la DGDA et de 6%
pour la DGI. C’est à la DGRAD
qu’une baisse de 6% a été re-
levée du fait essentiellement du
retard dans l’organisation des
missions mixtes de contrôle.

Les recettes cumulées
du 1er janvier au 28 février
2023 ont affiché 2.123 milliards
de CDF. Ce qui représente
98% de taux de réalisation par
rapport aux prévisions linéai-
res attendues de 2.173 mil-
liards de CDF.

En ce qui concerne les
dépenses mensuelles de février
2023, elles ont été effectuées
à hauteur de 1.053 milliards de
CDF couvrant ainsi les dépen-
ses régaliennes de l’Etat dont
celles liées à la sécurité.

Le Ministre des Finances
a également rappelé les princi-
paux résultats de 2022 de son
secteur et les perspectives, tels
que présentés le 14 mars der-
nier à Kinshasa, lors d’une
séance présidée par le Premier
Ministre. A ce titre, il a notam-
ment mis en exergue les élé-
ments suivants :
1. La République Démocratique
du Congo est le pays africain
qui a connu la plus forte crois-
sance des recettes fiscales in-
térieures, largement au-dessus
des pays africains qui ont bé-
néficié de la manne pétrolière
entre 2020 et 2022;
2. Avec une croissance du PIB
de 8,5% en 2022, notre pays
est devenu le pays africain à la
plus forte croissance;
3. Comparé à son niveau de
2020, le Gouvernement SAMA
LUKONDE a multiplié le niveau
d’investissements publics par
12 en 2022;
4. La combinaison des ressour-
ces publiques intérieures et ex-
térieures mobilisées depuis
2021 à ce jour laisse entrevoir
que le Gouvernement attein-
dra son engagement à mobili-
ser 36 milliards de dollars amé-
ricains en 3 ans pour financer
le développement du pays.
Abordant un autre chapitre, le
Ministre des Finances a informé
le Conseil de l’état d’avance-
ment de la réforme sur le sec-
teur des jeux d’argent (loteries,
de hasard, concours des pro-
nostics) et les perspectives s’y
rapportant.

A la suite de la résolu-
tion prise lors de la 54ème
réunion du Conseil des Minis-
tres, trois (03) Projets des
textes sont actuellement en
cours d’examen et pour les-
quels le Ministre des Finances

a sollicité la diligence afin de
fixer le cadre légal.

Car, a-t-il indiqué, envi-
ron 139 opérateurs illégaux ir-
réguliers des jeux d’argent sont
dénombrés dans notre pays, il
n’existe aucune statistique sur
leurs chiffres d’affaires et la fis-
calité générée n’a représenté
que 1 milliard de CDF en 2022.

Le Ministre des Finances
a terminé son propos en préci-
sant que la taille du marché
actuel et des acteurs en pré-
sence donne des estimations
supérieures à 100 millions USD
au titre de la Taxe Unique sur
les mises des parieurs une an-
née après la mise en place
d’une Autorité de Régulation
dotée du Central Monitoring
System (CMS).

Après débats et délibéra-
tions, le Conseil a adopté ce
dossier.

V. EXAMEN ET ADOPTION
D’UN (01) TEXTE

V.1. Projet de Décret por-
tant institution d’un Bureau de
douane à caractère national
exclusif à l’importation et à
l’exportation des marchandises

Le Ministre des Finances
a présenté au Conseil le Projet
de Décret portant institution
d’un Bureau de douane à ca-
ractère national exclusif à l’im-
portation et à l’exportation des
marchandises.

Il a expliqué que ce texte
permet au Gouvernement Con-
golais de remplir l’une des con-
ditions suspensives prévues
par la Convention de Collabo-
ration amendée signée avec le
Groupe DP World portant délé-
gation de service public pour le
Port en eaux profondes de
Banana.

Ce pro jet  de  Décre t
définit les mesures nécessai-
res garantissant la centrali-
sation exclusive dans ledit
Port de toutes les opérations
et vérifications administrati-
ves et douanières l iées au
trafic international des con-
teneur s ,  t r anspor tés  ou
transbordés par voie mari-
time depuis ou vers la Répu-
b l i que  Démocra t i que  du
Congo. Et ce, au moyen d’un
Guichet Unique ou Bureau
de douane exclusif.

Après débats et délibéra-
tions, le Conseil a adopté ce
Projet de Décret. Commencée
à 12h52’, la réunion du Conseil
des Ministres a pris fin à 18h18’.

Pour le Ministre de
la Communication et

Médias, Porte-parole du
Gouvernement en mis-

sion,
Catherine KATUNGU

FURAHA
Ministre de la Culture,

des Arts et du Patrimoine
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Serge Nkonde met en place une commission
spéciale pour le match RDC – Mauritanie

La République Démocratique du Congo, dernière de
son groupe avec zéro point, veut se relancer au terme
de sa double confrontation avec la Mauritanie (les 24
et 28 mars 2023). En prévision du match aller, prévu
ce vendredi 24 mars au stade TP Mazembe, le minis-
tre des Sports et Loisirs, Serge Nkonde Chembo, a mis
en place une commissions spéciale placée sous sa
coordination. Il sera secondé de deux vice-présidents
et d’un rapporteur. Le ministère des Sports et Loisirs
déploie de gros moyens pour que le rendez-vous du
24 mars soit un succès, avant la grande bataille, le 28
mars 2023, à Nouakchott, capitale de la Mauritanie.

ECONEWS

D
ernière de son groupe,
la République Démo-
cratique du Congo

veut se relancer avec les
deux prochains matches qui
l’opposeront à la Mauritanie,
dans le cadre des éliminatoi-
res à la Coupe d’Afrique des
Nations (CAN) qui se joue en
2024 en Côte d’Ivoire. C’est
le vendredi 24 mars que les
Léopards de la RDC accueillent
au stade TP Mazembe de
Lubumbashi les Moura-
bitounes de la Mauritanie. Au
ministère des Sports et Loi-
sirs, on se prépare active-

ment pour ne pas rater ce
grand rendez-vous sportif.

C’est dans ce cadre
que le ministre des Sports et
Loisirs, Serge Nkonde
Chembo, vient de mettre une
commission spéciale chargée
de mettre en place la logisti-
que nécessaire de cet évè-
nement. Président de cette
Commission ad hoc, le minis-
tre Serge Nkonde sera assisté
de deux vice-président, dont
Roger Bondembe (1er vice-
président) et Frédéric Kitengie
du TP Mazembe 2ème vice-
président et de Dickson Yala
comme (rapporteur).

LA LISTE FINALE POUR
LA MAURITANIE
C’est avec 29 joueurs

que le sélectionneur national
de la RDC, Sébastien
Desabre, va négocier la dou-
ble confrontation (les 24 et
28 mars prochains) avec la

Mauritanie, à l’occasion des 3e

et 4e journées des éliminatoi-
res de la CAN 2024.

Comme prévu, Chancel
Mbemba (Olympique de Mar-
seille), Gaël Kakuta (Amiens)
et Cédric Bakambu (Oly-
mpiakos) retrouvent un
groupe qui va accueillir cinq
nouveaux visages : le latéral
gauche et désormais ex-inter-
national belge Joris Kayembe
(Charleroi), le milieu offensif
William Balikwisha (Standard),
plus les attaquants Aldo Kalulu
(Sochaux) et Gaëtan Laura
(Samsunspor, ex-Paris FC).
L’ancien buteur de l’AS V. Club,

Fiston Mayele Kalala, désor-
mais sociétaire de Young
Africans en Tanzanie, com-
plète cette liste.

Présélectionnés, l’ex-in-
ternational Espoirs anglais
Grady Diangana (WBA), ac-
tuellement blessé, Tristan
Muyumba (Guingamp), Sa-
lem Mbakata (Aris Salonique,
ex-Sochaux), et Peter
Ouaneh (Châteauroux)
voient en revanche leurs
grands débuts reportés pour
différentes raisons.

Pour rappel, Neeskens
Kebano (Fulham), blessé, et le
capitaine Marcel Tisserand

(Ettifaq FC/Arabie Saoudite) n’ont
pas été appelés par le sélection-
neur national des Léopards.

Dern ière de son
groupe qualificatif, la RDC
doit absolument se relan-
cer contre des Mauritaniens
qu’elle recevra le 24 mars
au Stade TP Mazembe
avant de défier à Nouak-
chott le 28 mars.

Le classement du
groupe I des éliminatoires de
la prochaine CAN, prévue en
Côte d’Ivoire, se présente
comme suit : Mauritanie (4
points), Gabon (4 points), Sou-
dan (3 points), RDC (0 point).

L
’atelier de mise à niveau
des artistes congolais
sélectionnés, pour repré-

senter la République Démocra-
tique du Congo aux IXèmes Jeux
de la Francophonie, aussi ap-
pelés les «Léopards culturels»,
s’est clôturé, vendredi, en la
salle Mongita de la Compagnie
théâtre national située dans la
commune de Kinshasa, a con-
firmé à l’ACP, le chargé de
communication de la participa-
tion culturelle de la RDC aux
jeux précités, Jules Tambwe.

«Ces assises se sont
déroulées du 15 au 17 mars
2023 en la salle Mongita. Ils
ont consisté en la prépara-
tion technique des artistes
congolais sélectionnés pour
ces jeux. Initié par l’Organi-
sation des présélections et
de la participation culturelle
de la République Démocrati-
que du Congo  aux IXèmes

Jeux de la Francophonie/
Kinshasa 2023, cet atelier in-
tervient une semaine après
celui de mise à niveau des
encadreurs», a déclaré, le
chargé de communication

de la participation culturelle
de la RDC, lors de la clôture

IXèmes Jeux de la Francophonie : clôture de la
préparation technique des Léopards culturels

de cet atelier consacré aux
Léopards culturels.

Lors de ces assises, les
Léopards culturels ont  acquis
des connaissances sur la
communication en public et
sur le looking (accoutrement
et maquillage) adapté aux
grands évènements à carac-
tère culturel. «L’objectif de
cette activité préalable à la
préparation technique propre-
ment dite est de préparer les
artistes à mieux s’exprimer en
public, y compris devant les
médias, et à choisir l’accou-
trement et le maquillage les
mieux adaptés à la circons-
tance des Jeux », a renchéri
M. Tambwe.

Depuis le début du mois
de février, le comité dirigé par
Michel Ngongo Bisanga ne
cesse de déployer les efforts
pour doter les artistes et leurs
encadreurs techniques de ca-
pacités pouvant leur permet-
tre de remporter le plus grand
nombre de médailles lors des
IXèmes Jeux de la Francopho-
nie prévus du 28 juillet au 6
août 2023 en République Dé-
mocratique du Congo.

AVEC ACP

Serge Nkonde Chembo, ministre des Sports et Loisirs, président de la Commission de préparation du match RDC - Mauritanie
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